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Profils des candidats:
- Diplômé de 3e cycle universitaire en droit des affaires, DJCE,

Fiscalité, Master 2 (ou diplômes équivalents)
- Pour les Seniors: Diplômé de 3e cycle universitaire et 2 an-

nées d’expérience minimum
- Parlant anglais couramment
- Agé de 33 ans au plus pour les Seniors et 30 ans pour les

Juniors
- Rigoureux, dynamique et ouvert.
- Disponible en juillet  2010

Dossier de candidature:
- une demande (lettre de motivation précisant les poste et pays

concernés)
- un curriculum-vitae (en français et en anglais) avec photo.

A transmettre, au plus tard, le 31 mai 2010, à:
ffa.brazzaville@cg.ey.com pour Congo Brazzaville

ey.drc@cd.ey.com pour la RDC

FFFFFFFFFFA Juridique & FA Juridique & FA Juridique & FA Juridique & FA Juridique & Fiscisciscisciscalalalalal
Membre d’ERNST & YOUNG

Recrute
Juristes-fiscalistes

Seniors et Juniors
Pour ses bureaux

Congo (Brazzaville) et Congo (RDC) Le bureau de la Représentation du Programme des Nations Unies pour le Développe-
ment (PNUD) en République du Congo, à Brazzaville, recherche:

Programme des Nations Unies pour le développement

AVIS DE VACANCE DE POSTE
(Interne & Externe)

Les valeurs fondamentales des Nations Unies:
Intégrité. Professionnalisme. Respect de la diversité

      Titre du poste

1 Assistant(e) LAN

Les candidatures (lettre de motivation -saisie à l’ordinateur-, CV, copies des diplômes,
nom, adresse et téléphone de 3 personnes référence) doivent être adressées, sous pli
fermé, avec la mention «Avis de vacance de poste/Assistant(e) LAN» sur l’enveloppe,
à:

Monsieur le Représentant Résident du PNUD
Angle Avenue Foch/Rue Behagle
Brazzaville, République du Congo

Les personnes intéressées sont priées de se rapprocher du PNUD (Guérite entrée), ou
de se connecter au site du PNUD Congo, Brazzaville (http://www.cg.undp.org), pour
obtenir les renseignements complémentaires sur les termes de référence des postes.

LES CANDIDATURES FÉMININES SONT VIVEMENT ENCOURAGÉES
N.B. Seuls les candidats répondant au profil du poste seront contactés.
Date limite de dépôt des candidatures: 20 mai 2010

Brazzaville, le 5 mai 2010

José H. WABO

Assistant Représentant Résident/
Opérations

Date prise
de fonction

Aussitôt
que possible

Durée et type
         du contrat

1 an renouvelable- FTA
(Contrat à Durée Déterminée)

Niveau du poste

G.5

ANNONCESANNONCESANNONCESANNONCESANNONCES

INSERINSERINSERINSERINSERTION LEGTION LEGTION LEGTION LEGTION LEGAAAAALELELELELE
L’inspecteur Divisionnaire de la Conservation des Hypothèques et

de la Propriété Foncière Pointe-Noire, B.P: 5399
N°010/010...MEFB-DGI-DCHPF-DDIK-DCHPF
Suivant réquisitions reçues par l’Inspecteur Divisionnaire de la Conservation des Hypothèques et de la Propriété Foncière, une procédure d’immatriculation, en vue de l’établisse-
ment des titres fonciers, est en cours. Cette procédure concerne les immeubles suivants:

N° DE REQUISITIONS REQUISITIONS CADASTRALES QUARTIERS ARRONDISSEMENTS REQUERANTS

Au-delà d’un délai de deux (2) mois, à compter de ce jour, aucune opposition ou déclaration
à l’immatriculation ne sera plus recevable (Art. 26 du Régime de la propriété Foncière).

Justin BIANGANA
Inspecteur Principal des Impôts

Pour insertion légale
Pointe-Noire, le 02 Avril 2010

MINISTERE DES FINANCES, DU BUDGET ET DU PORTEFEUILLE PUBLIC
DIRECTION GENERALE DES IMPÔTS

DIRECTION DE LA CONSERVATION DES HYPOTHEQUES ET DE LA PROPRIETE
FONCIERE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES IMPÔTS AU KOUILOU
DIVISION DE LA CONSERVATION DES HYPOTHEQUES

ET DE LA PROPRIETE FONCIERE

18.338 du 04/11/09
17.422 du 10/04/09
18.071 du 24/08/09
17.022 du 23/08/07
17.563 du 06/05/05
18.100 du 01/09/09
17.885 du 13/07/09
17.437 du 14/04/09
16.805 du 17/11/08
18.206 du 01/10/09
17.294 du 17/03/09
18.457 du 15/02/010
18.272 du 16/10/09
18.527 du 11/02/010
18.529 du 12/02/010
18.216 du 05/10/09
17.649 du 21/04/09
15.358 du 18/01/08
13.500 du 18/05/07
15.631 du 21/03108
18.448 du 31/12/09
10.360 du 26/11/04
16.071 du 09/07/08

Plle(s) 08 Bloc 75 Section BM Superficie 500,00m2

Plle(s) 01 Bloc 71 Section BM Superficie 500,00m2

Plle(s) 7-8 Bloc 28 Section BM Superficie 1000,00m2

Plle(s) / Bloc Rural Section Terrain Superficie 3140,70m2

Plle(s) 4-5 Bloc 39 Section BM Superficie 1025,00m2

Plle(s) 06 Bloc 03 Section BM Superficie 500,00m2

Plle(s) 10 Bloc 42 Section AG Superficie 500,00m2

Plle(s) 01 à 12 Bloc 57 Section BNB Superficie 4800,00m2

Plle(s) / Bloc / Section / Superficie 296,30m2

Plle(s) 08 Bloc 50 Section J Superficie 304,19m2

Plle(s) 587 ter ex-07 Bloc / Section J ex-M Superficie 427,30m2

Plle(s) 03ex05 Bloc 48ex02 Section M2 Superficie 1128,20m2

Plle(s) 371 Bloc / Section G Superficie 1718,08m2

Plle(s) 18 Bloc /Section G Superficie 1635,30m2

Plle(s) 10 Bloc 130bisSection BP Superficie 827,32m2

Plle(s) 224bis Bloc / Section J Superficie 600,00m2

Plle(s) 02 Bloc 67bis Section L Superficie 417,625m2

Plle(s)  Bloc  Section Zone Rurale Superficie 500,00m2

Plle(s) 04 Bloc 144 Section T Superficie 91,35m2

Plle(s) 245bis Bloc / Section H Superficie 300,00m2

Plle(s) 02 & 05Bloc 219 Section BY Superficie 1000,00m2

Plle(s) 06 Bloc 49 Section Q Superficie 162,80m2

Plle(s) 04 Bloc 149 Section AG Superficie 625,00m2

NGOYO
NGOYO
NGOYO
NGOYO
NGOYO
NGOYO
TCHIALI
TCHIBAMBOUKA
MATOMBI
KM4
MPITA
TCHIMBAMBA
CENTRE VILLE
CENTRE VILLE
WHARF
C.E.T.I
O.C.H
LOANGO
TIE-TIE
Centre ville
COTE MATEVE
ROY
TCHIALI

03 TIE-TIE
03 TIE-TIE
03 TIE-TIE
03 TIE-TIE
03 TIE-TIE
03 TIE-TIE
04 LOANDJILI
03 TIE-TIE
HINDA
LUMUMBA
01 LUMUMBA
01 LUMUMBA
01 LUMUMBA
01 LUMUMBA
01 LUMUMBA
01 LUMUMBA
01 LUMUMBA
DISTRICT DE HINDA
03 TIE-TIE
01 LUMUMBA
03 TIE-TIE
01 LUMUMBA
04 LOANDJILI

Tchizinga Rudolph & Christen Phillis
KIMPOLO Alder Bertange
ASSILA Georgina
KIMPOLO Philipe Bertin
KIMANGOU DIAMBOU née MOKOKO
ENTSEYA Denis
MAKILA Marie Thérèse
QUENARD Josephine Marre François
NIAMBI David
HERMAN MIGUEL PARS
PENDINO Hubert
OBA Christian
MASSAMBA KOLELA
La SCI Julia
SCI KOUILOU
GOMA Yvon Brice
MALONGA Jean Paul
ALMEIDA LUIS DOMINGOS
ADJIBI AFFISSATOU
TCHICAYA Philippe
AYAYEN François
MANKOU Charlotte
MAYOULOU Aimé Parfait N.
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NNNNNAAAAATIONTIONTIONTIONTIONALALALALAL

Avec le lancement des
enseignements liés au
pétrole, c’est un nouvel

horizon qui s’ouvre pour les
étudiants de l’Université Ma-
rien Ngouabi. En effet, pays
producteur et exportateur de
pétrole, depuis le début des
années 70, le Congo ne comp-
tait pas, jusque-là, d’établisse-
ment d’enseignement supé-
rieur en matière de pétrole. Ce
vide est, désormais, comblé,
grâce à un partenariat entre
l’Université Marien Ngouabi, la
société pétrolière Total E&P
Congo et l’Association Total
professeurs associés.
L’accord signé permettra à
l’université de bénéficier de
l’assistance et de l’expérien-
ce de l’Association Total pro-
fesseurs associés, en assu-
rant l’encadrement et les en-
seignements sur le pétrole. Il
stipule que l’établissement de
relations harmonieuses entre
les universités et le monde in-
dustriel est  un gage de
meilleure compréhension mu-
tuelle, de collaboration fruc-
tueuse et d’insertion plus
aisée des étudiants dans le
monde professionnel. Dans
cet esprit, l’Université Marien
Ngouabi, la société Total et
l’Association Total profes-

seurs associés ont  convenu,
d’un commun accord:
- d’organiser, conjointement,
des cycles de conférences re-
latifs aux divers aspects de la
vie d’une  entreprise indus-
trielle;
- d’organiser, conjointement,
des cycles de formation de
courte durée pour les étu-
diants;
- et de faciliter la participation
d’enseignants et d’étudiants à
des colloques et des rencon-
tres internationales.
Les  parties définiront, de ma-

nière précise,  les besoins, le
type de  formations et de con-
férences et les modes d’éva-
luation, dans le cadre de la
mise en œuvre de l’accord
dont la durée est de trois ans,
à compter de sa date de signa-
ture. Il sera réexaminé, par la
suite, en vue de son éventuel-
le reconduction.

Cet accord va, plus particuliè-
rement, concerner quelques
établissements de l’université,
notamment la faculté des
sciences, la faculté des scien-
ces économiques, l’I.s.g (Ins-
titut supérieur de gestion) et
de l’E.n.s.p (Ecole normale
supérieure polytechnique).
Pour le recteur, «cette assis-

tance en matière d’encadre-
ment est la bienvenue. Dans
ce cadre, les étudiants seront
les plus grands bénéficiaires.
Avec la mise en œuvre du
L.m.d (Licence, master, docto-
rat), cette présence de l’Asso-
ciation Total professeurs as-
sociés sera, particulièrement,
importante pour l’université».
Pour sa part, Louis Roger
Tchinianga a souligné que
«cette action s’est inscrite
dans le cadre d’un projet d’en-
treprise. Par ce protocole
d’accord, les étudiants les
plus méritants de l’université
vont pouvoir bénéficier de for-
mations pointues et concrètes
dans le domaine pétrolier».
Luc Sposito, directeur de
l’éducation au groupe Total,

venu  de Paris, en France, a
précisé que «le  groupe Total
est un acteur industriel et
commercial, mais aussi  un
acteur de la vie civile. Depuis
quelques années, le groupe a
souhaité renforcer ses actions
dans le secteur de l’éducation.
Cela se traduit par le soutien
au système éducatif dans l’en-
seignement primaire, secon-
daire et dans les universités,
ainsi que la formation profes-
sionnelle».
Le dernier intervenant, le pré-
sident de T.p.a (Association
Total professeurs associés),
Jean-Pierre Cordier,  a expli-
qué que son association est
soutenue par le groupe Total.
Elle compte 250 professeurs
issus, tous, du groupe Total.
Ils sont, soit des membres
actifs du groupe Total, soit des
retraités du groupe. Ces pro-
fesseurs sont des spécialis-
tes, dans leurs domaines d’ac-
tivité et passionnés par l’en-
seignement. Ils ont un catalo-
gue de 400 cours, qui couvrent
toute la gamme de l’activité
pétrolière. Ces cours sont dis-
pensés en France, d’abord, et,
ensuite, dans le monde entier.
Aujourd’hui, l’association est
active dans 52 pays. Elle était
peu présente en Afrique cen-
trale et l’accord de partenariat
signé avec l’Université Marien
Ngouabi est le tout premier en
Afrique centrale.
Signalons que dans l’assistan-
ce, au cours de la cérémonie,
il y avait les onze chefs d’éta-
blissements (doyens de facul-
tés et directeurs d’instituts et
écoles supérieures) que
compte l’Université Marien
Ngouabi.

Philippe BANZ.

Grâce au groupe Total, l’Université Marien
Ngouabi lance l’enseignement du pétrole

Enseignement supérieur

L’Université Marien Ngouabi va, désormais, dispenser des en-
seignements liés au pétrole. C’est le fruit d’un accord signé avec
la société pétrolière Total E&P Congo et l’Association Total pro-
fesseurs associés. La cérémonie de signature de ce protocole
d’accord a eu lieu à l’hôtel Phoenix, à Brazzaville, mercredi 12
mai 2010, entre le professeur  Armand Moyikoua, recteur de l’Uni-
versité Marien Ngouabi, Louis Roger Tchinianga, chef de divi-
sion  responsabilité sociétale et communication, représentant
la direction générale de Total E&P (exploration et production)
Congo, et Jean-Pierre Cordier, président de T.p.a (Association
Total professeurs associés).

Le prof. Armand Moyikoua.

Luc Sposito.Louis Roger Tchinianga, Armand Moyikoua, et Jean-Pierre Cordier
pendant la signature de l’accord.

Photo de famille, après la signaure de l’accord.

Prenant la parole devant
la centaine de médecins
présents, qui partici-

paient à l’assemblée générale
extraordinaire de l’ordre des
médecins, le docteur Gaspard
Ligas Lingoula, visiblement
remonté, a fait une lecture dé-
taillée et commentée de quel-
ques articles des statuts qui
mettent en place l’ordre natio-
nal des médecins. Il s’agit de
la loi 06/97 du 21 avril 1997
portant institution et organisa-
tion de l’ordre national des
médecins au Congo. Il a rap-
pelé les dispositions généra-
les et les objectifs:
«Article 1: L’Ordre national
des médecins veille aux prin-
cipes de moralité- de probité-
de dévouement- des compé-
tences indispensables à
l’exercice de la médecine ain-
si qu’à l’observation par tous
les membres des devoirs pro-
fessionnels et des règles édic-
tées par le code de déontolo-
gie médicale. Il assure la dé-
fense de l’honneur et de l’in-

dépendance de la profession
médicale. L’ordre national des
médecins accomplit sa mis-
sion par l’intermédiaire du
conseil national et des con-
seils départementaux de l’or-
dre;
Art 3: L’ordre national des
médecins vise, particulière-
ment, les objectifs ci-après:
Réglementer l’exercice de la
profession; exercer un pou-
voir disciplinaire en ce qui
concerne les infractions dû-
ment définies et éprouvées;
faire respecter les secrets pro-
fessionnels; lutter contre la
négligence professionnelle et
la sanctionner toutefois qu’el-
le sera démontrée; juger, de
manière équitable, les conflits
entre praticiens; veiller à la
protection des professionnels
et de la profession; servir de
conseil aux pouvoirs publics,
afin de les aider pour le bien
de la société et des malades;
Art 16: Toute création d’éta-
blissement sanitaire privé est
subordonné à l’octroi d’une

autorisation délivrée par le
Ministère de la santé, après
avis motivé du directeur géné-
ral de la santé et du conseil
national de l’ordre des méde-
cins».
Après avoir rappelé ces arti-
cles de la loi, le docteur Gas-
pard Ligas Lingoula a expliqué
le travail fait par l’ordre des
médecins au Kouilou. «Il y a
quatre ans, nous avons fait
une descente dans les quar-
tiers de Pointe-Noire. Nous
avons débusqué un certain
nombre de cabinets médicaux
dont les autorisations étaient
soient délivrées localement
par l’administration départe-
mentale ou par l’administra-
tion centrale, sans qu’il y ait
une motivation de l’ordre na-
tional des médecins. Devant
ce triste constat, nous avons

sollicité le procureur de la
République, afin que ces éta-
blissements soient fermés.
Une réquisition avait été prise
et envoyée à l’un de ses bras
armés, pour procéder à la fer-
meture immédiate de ces
mouroirs. Mais, cette réquisi-
tion dort quelque part, dans un
tiroir. Ce n’est pas à nous d’al-
ler vers le procureur, mais
c’est à l’inspection sanitaire
de le faire. Les cabinets médi-
caux continuent à tuer. Ce
n’est pas notre rôle de pren-
dre les marteaux et les poin-
tes, pour fermer les structures
sanitaires non en règle», a-t-il
martelé.
Profitant de cette rencontre, le
docteur Gaspard Ligas Lin-
gouala a présenté et distribué
aux membres du conseil la
première édition du bulletin
d’informations du conseil,
dans lequel se trouve le ta-
bleau ordinal de tous les mé-
decins inscrits au conseil dé-
partemental de l’ordre des mé-
decins du Kouilou, avec leur
lieu de service et leur qualifi-
cation respective, les cartes
professionnelles et les cadu-
cées (insigne pour reconnaî-
tre un médecin). Il a terminé
en rappelant un principe fon-
damental: «Nul ne peut exer-
cer la profession de médecin,
s’il n’est pas inscrit au tableau
de l’ordre». «C’est la loi qui le
dit», a-t-il dit, pour terminer
son propos.

Equateur Denis NGUIMBI

Conseil de l’ordre des médecins du Kouilou
Le Dr Gaspard Ligas Lingouala en guerre
contre les cabinets médicaux illégaux

Afin de mettre un terme aux multiples accusations dont fait l’ob-
jet le conseil de l’ordre des médecins du Kouilou, au sujet de
l’octroi des autorisations d’ouvrir des cabinets médicaux qui
pullulent, ça et là, dans la ville de Pointe-Noire, le docteur Gas-
pard Ligas Lingouala, président du conseil de l’ordre des méde-
cins du Kouilou, a fait une mise au point, vendredi 30 avril 2010,
dans la salle de réunion de l’hôpital général de Loandjili. C’était
en présence de Roland Bouiti Viaudo, maire de la ville de Pointe-
Noire, Joseph Mouthou, directeur départemental de la santé,
Christian Oba, procureur du parquet, du général de division René
Boukaka, le colonel Gildas Olandé, commandant de la zone de
défense n°1, commandant de la gendarmerie territoriale au Koui-
lou, et du colonel Bata Nguimbi, commissaire central de police.

Dr Gaspard Ligas Lingouala.

Dans notre édition du vendredi 7 mai 2010, la rubrique «Coup
d’œil en biais» a fait écho d’une affaire dont ont parle, de plus
en plus à Pointe-Noire. Il s’agit des fonds saisis par sept gen-
darmes, au cours d’une perquisition au domicile de Jean-
Claude Mavoungou, au quartier Makayabou, dans l’arrondis-
sement de Loandjili, le mercredi 28 avril dernier. Le procureur
de la République s’est saisi de l’affaire et a commencé à en-
tendre les gendarmes qui ont effectué la perquisition et leurs
chefs.
Selon nos recherches, le montant saisi aurait été de 94 mil-
lions de francs Cfa. C’est dans la maison même, que les gen-
darmes avaient commencé à compter l’argent. Mais, à leur re-
tour de mission, les sept gendarmes ayant fait la perquisition
n’auraient présenté à leur chef que la somme de 80 millions de
francs Cfa. 14 millions seraient soutirés en chemin. Pour les
remercier de leur mission, le chef leur aurait rétrocédé 10 mil-
lions. Le reste des fonds devant être convoyés à Brazzaville,
auprès de la hiérarchie. 50 millions seulement seraient pré-
sentés à Brazzaville dont 10 millions restitués à l’officier ayant
transporté les fonds, en guise de remerciement à tous les gen-
darmes ayant contribué au succès de l’opération.
Très remonté, le procureur Christian Oba a ouvert une enquête
pour mettre la lumière sur cette opération de perquisition qu’il
n’avait pas ordonnée, mais que les gendarmes ont réalisée
selon leur propre volonté. La version présentée devant le pro-
cureur, sans doute, pour éloigner son attention de la véracité
des faits, est que la perquisition était faite, parce que la gen-
darmerie aurait été informée qu’il y avait des armes dans la
maison de Monsieur Mavoungou.
Colère de Madame Mavoungou qui a fini par porter plainte con-
tre la gendarmerie, pour violation de domicile. Elle aurait été
présente, lorsque les gendarmes avaient perquisitionné la
maison de son mari et saisi la malle qui contenait les 94 mil-
lions. Dans certains milieux, l’on a appris que c’est un colla-
borateur de Monsieur Mavoungou qui, mécontent d’avoir été
mal rémunéré par le deuxième fondé de pouvoir du trésor pu-
blic, qui purge, actuellement, une peine de 18 mois d’empri-
sonnement ferme à la Maison d’arrêt de Brazzaville, dans l’af-
faire Crépin Kaba, qui aurait livré l’information à un sergent-
chef de la gendarmerie, sur l’existence de malles d’argent dans
sa maison au quartier Makayabou. Le reste n’est plus qu’une
histoire de «main basse» sur un pactole dont on ne soupçon-
nait pas l’existence, malgré le procès sur l’affaire Kaba Crépin.

Pointe-Noire
Réussira-t-on à mettre la

lumière sur le pactole saisi
au domicile de Jean-Claude

Mavoungou?

(Suite en page 6)
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RECHERCHE
SECRETAIRE

POUR SON AGENCE DE POINTE-NOIRE

(Profil commercial, compétences informatiques nécessaires)

Merci d’envoyer
CV + lettre de motivation + photo (obliga-
toire)
(de préférence à l’adresse e-mail suivante:

promatpnr@yahoo.fr)

PROMAT POINTE-NOIRE
22 Av. Benoît LOEMBET – Arr. 1 EPL

 Zone Industrielle Km4
B.P.: 1226 - Tél: 544.47.12 / 647.12.12

OFFRE D’EMPLOFFRE D’EMPLOFFRE D’EMPLOFFRE D’EMPLOFFRE D’EMPLOIOIOIOIOI

LA SOCIETE PROMAT
(Vente de Matériaux

de Construction de 1er choix)

- Bull d6/d7/d8/d9/d10/d11 L/N/H/R occasion
- Niveleuses tous genres CATERPILLAR 12G/120G/140G/14H1416 ECT

- Pelle CATERPILLAR 320/330/345/365/385
- Dumper CATERPILLAR D 250 et VOLVO grandes capacités

- Camions d’occasion: RENAULT, VOLVO, MERCEDES, MAN, DAF 
- Remorques d’occasion - Grues tous genres: sur chenilles de 45 Tonnes
à 400 Tonnes, sur pneus, rapides ou lentes, toutes marques.

- Barges à fond plat de 40 M A 100 M - Roro de 120 M - Chalutiers
- Remorqueurs  -  Petits pétroliers - Foreuses tous genres,

toutes marques

VVVVVente de maente de maente de maente de maente de matériel TPtériel TPtériel TPtériel TPtériel TP
rrrrroutieroutieroutieroutieroutiers industriels et autrs industriels et autrs industriels et autrs industriels et autrs industriels et autreeeeesssss

neufs et occneufs et occneufs et occneufs et occneufs et occaaaaasionssionssionssionssions

Actuellement, plus de 150 remorques 12 m x 2,50
3 essieux, plateau ridelles;  matériel neuf prix départ

port français 16 500 000 caf matériel Français

Pour tout
contact:

 Monsieur BARBARIN, en
séjour au Congo, du 3 au
11 mai 2010, au: 868 79 61

Mobile:
00.33.6.43.33.92.88

Bureau France:
00.33.9 63 42 89 26

E-mail:
bbn_importexport@orange.fr

Site:TPoccasion 
www.bbn-importexport.com

ANNONCESANNONCESANNONCESANNONCESANNONCES

1. CONTEXTE ET JUSTIFICATION:
La République du Congo a obtenu un don de l’Association Internationale de
Développement (IDA), pour le financement du Programme de Développement
des Services de Santé (PDSS). Dans son plan annuel d’activités 2010, le PDSS
a prévu, dans le cadre du renforcement des capacités de leadership et de ges-
tion à tous les niveaux du système de santé, le recrutement de deux consul-
tants nationaux chargés de l’élaboration d’un manuel de planification et de
gestion pour le premier; et pour le second, d’un manuel de supervision des
activités de santé à tous les niveaux.
Ces deux outils vont servir de guide à toutes les équipes dans le cadre de la
formation continue des personnels de santé et de l’organisation des services.
Ils vont servir en outre de tableaux de bord pour la gestion efficace et l’harmo-
nisation des interventions de santé à tous les niveaux.
2. OBJECTIFS DE LA CONSULTATION:
- Objectif général:
Mettre à la disposition du Ministère de la Santé et de la Population  les ma-
nuels ci-après:
- Le manuel de planification et de gestion;
- Le manuel  de supervision des activités de santé.
- Objectifs spécifiques:
a) Analyser les différents outils utilisés par le Ministère en matière de planifica-
tion, de gestion et de supervision;
b) Identifier les forces, les faiblesses, les opportunités et les menaces pour
une mise en œuvre efficace et efficiente des directives de planification, de
gestion et de supervision;
c) Elaborer un manuel de planification approprié et adapté aux réalités natio-
nales;
d) Elaborer un manuel  de supervision appropriés et adaptés aux réalités Na-
tionales;
e) Participer à l’organisation et à l’animation de l’atelier de validation des ma-
nuels et outils élaborés.
3. RESULTATS ATTENDUS DE L’ACTIVITE:
a) Le rapport d’analyse de la planification, de la gestion et de la supervision
est disponible;
b) Le Ministère de la Santé et de la Population dispose de deux manuels de
planification et gestion et de supervision adapté à tous les niveaux;

MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA POPULATION
PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT DES SERVICES DE SANTE (PDSS)

Financement: Association Internationale de Développement
(Don H 393 – CG)

AVIS DE MANIFESTATION D’INTERET
N° SC09/10/DON H 393 – CG

POUR LE RECRUTEMENT DE DEUX CONSULPOUR LE RECRUTEMENT DE DEUX CONSULPOUR LE RECRUTEMENT DE DEUX CONSULPOUR LE RECRUTEMENT DE DEUX CONSULPOUR LE RECRUTEMENT DE DEUX CONSULTTTTTAAAAANTSNTSNTSNTSNTS
NNNNNAAAAATIONTIONTIONTIONTIONAAAAAUX CHUX CHUX CHUX CHUX CHAAAAARGES DE LRGES DE LRGES DE LRGES DE LRGES DE L’EL’EL’EL’EL’ELAAAAABORABORABORABORABORATION DE DEUXTION DE DEUXTION DE DEUXTION DE DEUXTION DE DEUX

MMMMMAAAAANUELNUELNUELNUELNUELS (PLS (PLS (PLS (PLS (PLAAAAANIFICNIFICNIFICNIFICNIFICAAAAATION ETION ETION ETION ETION ET GEST GEST GEST GEST GESTION  SUPERTION  SUPERTION  SUPERTION  SUPERTION  SUPERVVVVVISION)ISION)ISION)ISION)ISION)
DESDESDESDESDESTINES ATINES ATINES ATINES ATINES AUX PERSONNELUX PERSONNELUX PERSONNELUX PERSONNELUX PERSONNELS DU MINISS DU MINISS DU MINISS DU MINISS DU MINISTERE DE LTERE DE LTERE DE LTERE DE LTERE DE LA SAA SAA SAA SAA SANTENTENTENTENTE
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c) Les outils de planification et de supervision sont élaborés et validés.
 4. METHODOLOGIE DE MISE EN ŒUVRE DE L’ACTIVITE:
Sous l’autorité de la coordonatrice du PDSS, les consultants devront:
· Travailler ensemble et en étroite collaboration avec les cadres du Ministère de la
Santé et de la Population et les experts techniques en poste dans les différentes
directions, y compris les équipes cadres des niveaux intermédiaire et opération-
nel;
· Réaliser des visites de terrain  et des entretiens à Brazzaville (DDS), les CSS de
Kinkala-Boko et de Gamboma;
· Procéder à une revue exhaustive des documents, y compris les rapports de
Planification, gestion et supervision à tous les niveaux;
· Faire une revue bibliographique (documentation d’orientation, différentes pu-
blications, etc….);
· Organiser au moins une session d’entretiens dirigés de groupe «Focus group
discussions» dans chaque CSS ciblée; 
· Présenter les résultats de l’analyse, les manuels et les outils (planification et
supervision) au cours de l’atelier de validation.
5. LIEU ET DUREE DES SERVICES:
Les candidats retenus vont travailler à Brazzaville et effectueront  des visites de
terrain dans les régions rurales. Il est prévu que la consultation  aura une durée
de trente (30) jours.
6. QUALIFICATIONS ET EXPÉRIENCE:
Les candidats  retenus  devront  avoir les profils ci-après:
Expert 1: Le candidat retenu va se charger de l’élaboration du manuel de planifi-
cation et de gestion. Pour cela, il devra:
- Etre diplômé en santé publique ou en économie de la santé;
- Avoir une expérience professionnelle d’au moins 5 ans;
- Avoir une expérience en matière de planification et de gestion, notamment dans
les services de santé;
- Avoir la maîtrise de l’outil informatique;
- Avoir la maîtrise de la langue française, la connaissance de l’Anglais serait un
atout;
- Avoir la capacité de communication et une aptitude avérée à  travailler sous
pression et dans un contexte multiculturel.
Expert 2: Le candidat retenu va se charger de l’élaboration du manuel de supervi-
sion. Pour cela, il devra:

- Etre diplômé en santé publique;
- Avoir une expérience professionnelle d’au moins 5 ans;
- Avoir une expérience en matière de supervision dans le domaine de la santé;
- Avoir la maîtrise de l’outil informatique;
- Avoir la maîtrise de la langue française, la connaissance de l’Anglais serait
un atout;
Avoir la capacité de communication et une aptitude avérée à  travailler sous
pression et dans un contexte multiculturel.
7. LES SERVICES ET LES INSTALLATIONS FOURNIES PAR LE CLIENT:
Le Ministère de la Santé et de la Population fournira aux consultants:
(i) des informations et des documents pertinents disponibles sur la planifica-
tion, la gestion et la supervision,
(ii) l’accès à tous les services de santé ciblés
(iii) des  outils de planification, de gestion et de supervision
(iv)  des copies des principaux rapports  de supervisions
(v) l’accès aux principaux responsables des directions centrales du ministère
et les directions rattachées au cabinet
(vi) un espace pour travailler.
IV- CRITERES DE SELECTION:
· Formation /Education: 35 points;
· Expérience pertinente pour le poste: 35 points;
· Connaissances des langues (français, anglais): 10 points;
·Connaissance en informatiques: 20 points;
Total: 100 points
Seul le candidat classé premier sur la liste ayant obtenu une note supérieure
ou égale à 70 sera appelé à la négociation du contrat.
V- DOSSIER DE CANDIDATURE:
Les dossiers de candidature à soumettre pour le recrutement comprendront:
· une   lettre de motivation;
· un Curriculum Vitae détaillé, récent et certifié sincère par le candidat;
· des copies certifiées conformes des titres, diplômes, attestations de qualifi-
cations.
VI- DEPOT DU DOSSIER DE CANDIDATURE:
Les dossiers de candidature doivent être adressés, au plus tard le 26 mai 2010,
à 12 heures, sous plis fermé, à l’adresse suivante, avec mention «AVIS DE
MANIFESTATION D’INTERET N° SC09/10/DON H 393 – CG pour le recrutement
de deux (2) consultants nationaux chargés de l’élaboration de deux manuels
(planification, gestion et supervision) destinés aux personnels du Ministère
de la Santé et de la Population à tous les niveaux».

Ministère de la Santé et de la Population
Cabinet

Direction des Ressources Financières
Située: derrière la Direction des Etudes et de la Planification

(à côté de l’OMS de Brazzaville – dans l’enceinte
du Laboratoire National de Santé Publique - Bâtiment abritant jadis la

Direction Générale de la Population)
- Tél 571 85 62 / 667 22 29/562 44 27

Email: minsante.pdss@yahoo.fr - Brazzaville
République du Congo

Ministre de la Santé et de la Population
Professeur GEORGES MOYEN
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L’objectif de la cérémonie
organisée à l’Ecole mili-
taire préparatoire géné-

ral Leclerc était d’honorer la
mémoire des anciens combat-
tants français et congolais
morts sur le champ de bataille,
pendant la Seconde guerre
mondiale, pour libérer la Fran-
ce de l’occupation nazie et
combattre l’armée hitlérienne.
La journée du 8 mai consacre
ainsi la victoire des alliés sur
les forces nazies d’Allemagne
et la fin de la Seconde guerre
mondiale qui fit environ 50
millions de morts dans le mon-
de. A cette occasion, le géné-
ral Charles Richard Mondjo,
Isabelle Edet, Marie Joseph
Kiegela et le représentant de
l’administrateur-maire de
Poto-Poto ont déposé des ger-
bes de fleurs à la stèle de la
place d’armes de l’Ecole mili-

Congo - France: 65ème anniversaire de la victoire des alliés
«Se souvenir des soldats français

et congolais qui ont donné leur
vie pour la patrie»

Le 65ème anniversaire de la victoire des alliés sur l’Al-
lemagne nazie, le 8 mai 1945, a été célébré par les F.a.c
(Forces armées congolaises) et l’ambassade de France
au Congo, par une cérémonie organisée le samedi 8
mai dernier, à l’Ecole militaire préparatoire général Le-
clerc, à Brazzaville. Elle a été co-présidée par le géné-
ral de division Charles Richard Mondjo, chef d’Etat-
major général des F.a.c, et Isabelle Edet, première atta-
chée de l’ambassade de France au Congo. C’était en
présence Marie Joseph Kiegela, président de la fédé-
ration des anciens combattants et directeur de l’office
des anciens combattants du Congo, du représentant
de l’administrateur-maire de Poto-Poto.

taire préparatoire général Le-
clerc. Peu avant ce geste, le
colonel Cyrille Ehini, comman-
dant des écoles des F.a.c, et
le commandant David De-
crouez, conseiller du com-
mandant de l’école de la gen-
darmerie nationale, ont été
décorés par le colonel Hervé
Le Sénéchal, au nom du pré-
sident de la République Fran-
çaise, au grade de chevalier
dans l’ordre du mérite fran-
çais.
«Cette journée consacre la fin
de la Seconde guerre mondia-
le, en souvenir et en homma-
ge des soldats français et con-
golais qui étaient, tous, des
Français à cette époque. C’est
aussi un moment de fraterni-
té entre les anciens combat-
tants congolais et français», a
confié le colonel Hervé Le Se-
nechal.

De son côté, Marie Joseph
Kiegela a loué le geste du pré-
sident français, qui a décoré
les officiers des deux
pays. «La décoration de ces
deux officiers est une expres-
sion vivante des liens qui unis-
sent la France et le Congo,
dans le cadre de la défense,
donc de la fraternité d’armes.
Nous pouvons dire que cela
témoigne de la reconnaissan-
ce de la France vis-à-vis des
Africains qui ont répondu fa-
vorablement au général De
Gaulle, et formé la première
colonne  de la deuxième divi-
sion blindée qui partira du
Tchad jusqu’à Paris, en pas-

sant par Strasbourg», a-t-il in-
diqué.
Emu par la décoration reçue,
le colonel Cyrille Ehini a expri-
mé sa satisfaction, en
disant: «J’accorde une consi-
dération toute particulière à la
distinction dont vous avez
voulu me faire récipiendaire.
J’y vois une preuve que les
efforts consentis tout au long
d’une carrière, quelque chao-
tiques soient-ils, ne passent
pas forcément inaperçus aux
yeux du commun des hom-
mes».

Alain Patrick MASSAMBA

A l’occasion de l’ouvertu-
re de l’exposition uni-
verselle de Shangai, le

diplomate chinois, Li Shuli, a
ouvert les portes de son am-
bassade à des visiteurs privi-
légiés, parmi lesquels le mi-
nistre d’Etat Firmin Ayessa,
directeur de cabinet du chef
de l’Etat, et le ministre de
l’agriculture et de l’élevage
Rigobert Maboundou. C’était
pour vivre, en direct, un grand
événement, l’ouverture de
l’exposition universelle de
Shangai. Les Congolais l’ont
suivi avec un intérêt particu-
lier, puisque leur chef d’Etat,
Denis Sassou Nguesso, était
présent à cette cérémonie.
Lorsqu’il a été aperçu dans les
images, parmi les autres chefs
d’Etat qui y participaient, les
Congolais suivant l’événe-
ment à l’ambassade de Chine
ont applaudi.
Li Shuli a expliqué que l’expo-
sition universelle 2010 de
Shanghai se tient, pour la pre-
mière fois dans l’histoire de
cette exposition débutée il y a
159 ans, dans le pays le plus
peuplé du monde et aussi
dans un pays en développe-
ment. Cette exposition con-
nait, également, une grande

Ouverture de l’exposition universelle 2010 de Shanghai (Chine)
L’événement a été suivi en direct

à l’ambassade de Chine, à Brazzaville

ERRATUM
Dans l’article sur la suspen-
sion de parution du journal
«Le Choc», publié en page 3
de l’édition n°2993 du mardi
11 mai 2010, nous avons
laissé passer une coquille:
c’est le journal français Le
Monte «qui se définit comme
un journal satirique de dé-
sinformation» et non pas le
journal Le Monde, comme
nous l’avons écrit.
Toutes nos excuses au jour-
nal Le Monde pour le désa-
grément causé.

L’ambassade de la République Populaire de Chine en Répu-
blique du Congo a donné la possibilité à des Chinois et des
Congolais de suivre, ensemble, en direct, le vendredi 30 avril
2010, à partir de 12h45, la cérémonie officielle d’ouverture de
l’exposition  universelle de Shanghai. L’ambassade de Chine
avait réuni toutes les conditions, grâce aux nouvelles techno-
logies de la communication, à travers  un écran géant, dans
une des salles de l’ambassade, pour suivre en direct cet évé-
nement qui a concerné tous les pays du monde participant à
cette exposition.

participation, avec 189 pays et
57 organisations internationa-
les exposant. Selon les prévi-
sions, dans les deux cents
premiers jours, l’’exposition
de Shangaï, dont le thème est
«meilleure ville, meilleure
vie», pourra enregistrer au to-
tal 70 millions de visiteurs,
soit en moyenne 400.000 visi-
teurs par jour. Il a souligné que
le monde actuel est déjà à
l’époque des villes, car plus de
la moitié de la population du
monde réside dans des villes
et l’urbanisation accélérée of-
fre plus d’opportunités à l’hu-
manité mais elle est aussi
source de problèmes à résou-
dre et de nouveaux défis à re-
lever. Cela représente une ri-
poste au défi  auquel fait face
le monde actuel.
Le diplomate chinois, qui s’ex-
prime bien dans la langue de
Molière, a poursuivi en disant
que «cette exposition va pro-
mouvoir le développement de
la civilisation urbaine avec de
belles perspectives, de
meilleures villes et une
meilleure vie pour les habi-
tants». L’exposition universel-
le 2010 de Shanghai constitue,
également, une plate-forme
pour chaque pays participant,

en donnant l’opportunité de
vendre son image,  exposer
ses richesses culturelles, ses
progrès technologiques, etc.
C’est aussi une plate-forme
pour les échanges et le renfor-
cement de la coopération pour
tous les pays du monde.
«Nous sommes convaincus
qu’avec les efforts de toutes
les parties intéressées, l’expo-
sition universelle 2010 de
Shanghai est une exposition
merveilleuse, impressionnan-
te et pleine de succès. Elle est,
aussi, une opportunité pour
renforcer les relations d’ami-
tié et de coopération entre le
Congo et la Chine. Le prési-
dent  de la République du Con-
go a été le premier chef d’Etat
à avoir rencontré son homo-
logue chinois, avant la céré-
monie d’ouverture de l’expo-
sition. Le président Denis Sas-
sou Nguesso, dès son arrivée
à Shanghai, a visité le parc de
l’exposition, en sillonnant les

différents pavillons, surtout
africains», a confié Li Shuli.
Soulignons que le Congo tient
également un stand d’exposi-
tion à Shangai.

Philippe BANZ

Nommé par arrêté n°0255/MCRP-Cab du 13 avril 2010, Char-
les Opassa a été, officiellement, installé dans ses fonctions,
au cours d’une  cérémonie patronnée par Gaspard Zabouna,
directeur de cabinet du ministre de la communication, le
mardi 27 avril 2010, au siège de la télévision départemen-
tale, à Pointe-Noire, en présence des chefs de services.
C'est dans une ambiance cordiale que s'est déroulée la cé-
rémonie de passation de service, entre Emile Awe Ibata,
l’ancien directeur sortant admis à la retraite, qui a occupé
ce poste pendant treize ans, et Charles Opassa, le direc-
teur entrant.

Détenteur d'une licence en sciences et techniques de la
communication, option journalisme, Charles Opassa, jour-
naliste de niveau 3, a commencé sa carrière profession-
nelle en 1997, à Radio Liberté où il a passé deux ans. Puis,
il a évolué au C.f.p.p.i.c (Centre de formation et de perfec-
tionnement des professionnels de l'information et de la com-
munication), avant de retrouver le micro, à Radio-Brazza-
ville, de 1999 à 2005.
En 2005, il atterrit à Radio-Congo, la chaîne nationale, où il
a animé des émissions comme «Nouvelle terre», «Au-delà
du réel» et «Perdu de vue».
Avec sa nomination à la tête de la télévision départemen-
tale de Pointe-Noire, il embrasse une carrière administra-
tive. Charles Opassa a eu des mots aimables à l’endroit de
son prédécesseur et aîné, Emile Awé Ibata, premier direc-
teur de télé Pointe Noire. «Vous, le doyen dont le nom res-
tera dans les annales de l'histoire de la télévision congo-
laise. Cette passation de service n'est pas une séparation
définitive, car j'espère bénéficier de vos conseils et de vo-
tre expertise, car cette maison est la vôtre», a-t-il dit.
S'adressant à ses collègues journalistes, techniciens et
autres collaborateurs, le nouveau directeur de Télé-Pointe-
Noire a donné la vision du travail qu’il entend réaliser, pour
mener à bien la mission qui lui a été confié. «Je vous dirai
un seul mot: Oui, Charles Opassa est venu pour le travail
et seul le travail sera notre dada. La porte de mon bureau
vous est largement ouverte. Ensemble, redémarrons sur
de nouvelles bases». S'en est suivie la visite guidée du stu-
dio et des services techniques.
Pour la petite histoire, Télé-Pointe-Noire a été créée en 1997
et son inauguration avait eu lieu le 17 janvier 1998, par le
colonel Marcel Tsourou, alors gouverneur militaire et civil
de la région du Kouilou. Elle compte 128 agents dont 58
pigistes qui attendent, impatiemment, leur intégration dans
la fonction publique.
Marié, Charles Opassa est père de quatre enfants

Equateur Denis NGUIMBI
et Noëlie BOUANGA

Direction départementale de la Télévision
congolaise à Pointe-Noire

Situé au coeur économique de: * Brazzaville
rond-point Moungali  * Pointe-Noire centre ville,

PRESSING DE LUXE

ERIC-PRESSING
ERIC
* E =  Expérience dans le cadre de Nettoyage à Sec
* R =  Remplissant  toutes les conditions de lavage
*  I =   Irréprochable pour un travail soigné et bien fait
* C =  Compétence qui fait la différence

PRESSING
* P =  Professionnel  confirmé
* R =  Reste fidèle au bon service
* E =  Entretien de qualité inégalable
* S =  Service non stop
* S =  Sollicité par les clients exigeants
*  I  =  Incomparable, toute la ville en parle
* N =  Nommé ERIC-PRESSING
 *G= Garantit la longévité de nos vêtements

Faites confiance à notre pressing de luxe

Eric-Pressing

Nouveau directeur,
Charles Opassa succède

à Emile Awé Ibata

J’aime lire La Semaine Africaine

 Le général Mondjo et d’autres officiels déposant les gerbes de fleurs.

De g. à d:  Firmin Ayessa, Rigobert Maboundou et Li Shuli.
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Coup d’oeil en biaisCoup d’oeil en biaisCoup d’oeil en biaisCoup d’oeil en biaisCoup d’oeil en biais
Accusé de sorcier, il a été sauvagement

tabassé par ses neveux
La population de Djiri, sur la route nationale n°2, a vécu des mo-
ments de stupeur, au début de cette semaine, comme cela se pro-
duit, de temps à autres, dans certaines localités du pays. Un homme
y a été sauvagement tabassé, par les enfants de sa propre sœur
cadette, qui l’accusent de sorcellerie et d’être, donc, à l’origine de
la mort de leur mère. Le pauvre homme a été traîné à la place
publique du village, où une pluie de coups de pilon et de bois est
tombée sans ménagement sur lui. Sans défense, il s’est débattu,
en vain, face à ses neveux déchaînés. Grâce à une caméra ama-
teur, une personne a réussi à filmer l’horrible scène. N’eut été l’in-
tervention rapide de la police, le pauvre, grièvement blessé, aurait
été, sans nul doute, expédié outre-tombe. Les auteurs de cet acte
odieux seront-ils arrêtés et jugés? Dans notre République où l’on
ne cesse de parler d’Etat de droit et des droits de l’homme, cela
est une suite logique.

Les occupants de l’immeuble «des
Italiens» à Brazzaville priés de déguerpir

Le plus vieil immeuble planté sur le boulevard général Alfred Raoul
est l’immeuble «des Italiens», comme on l’appelle. Ces dernières
années, il est devenu un gîte de cadres civils et militaires congo-
lais de l’Etat. Mais, l’insalubrité y a  élu domicile. Il faut se boucher
les narines, parfois, quand on passe à proximité de ce bâtiment
qui s’est beaucoup dégradé, par manque d’entretien et à cause de
l’insalubrité des occupants. Or, cet immeuble se trouve face au
boulevard général Alfred Raoul où se déroulera le défilé civil et
militaire qui marquera la célébration du cinquantenaire de l’indé-
pendance nationale, devant d’illustres invités dont des chefs d’Etat.
A la faveur de cet événement, l’immeuble sera donc réhabilité. Les
occupants ont donc été priés de déguerpir, pour que débutent les
travaux. Les premiers ont foutu le camp, les autres devraient sui-
vre dans un délai très court. En tout cas, grâce à la fête de l’indé-
pendance, l’immeuble «des Italiens» va retrouver, sans nul doute,
son attrait d’antan.

Un escroc tombe
dans les mailles du filet de la police

Un citoyen, dont la nationalité n’a pas été révélée et qui faisait
croire aux gens qu’il avait la capacité de fructifier leur argent, a
été, récemment, arrêté  à Pointe-Noire, la capitale économique de
notre pays, par la police nationale. Ce n’était qu’un escroc. Il a eu
à escroquer plusieurs personnes. Parmi ses victimes, une femme
a porté plainte à la police, ce qui a permis aux policiers de mener
des investigations afin de mettre la main sur lui. Il ne serait qu’un
maillon d’un réseau d’escrocs appelés «Les grecs» et répond au
nom de Moukiongola. Il faut dire que certaines personnes usent
de grande intelligence dans l’escroquerie. Les amateurs de l’ar-
gent facile, ceux qui croient qu’il suffit de quelques tours de magie
pour que leur fortune soit multipliée, tombent facilement sous le
charme de ces escrocs à col blanc.

Les enseignants de l’Université
Marien Ngouabi menacent de débrayer

Le personnel enseignant et non enseignant de l’Université Marien
Ngouabi a encore fait éclater sa colère contre le gouvernement
congolais, la semaine dernière. Dans une déclaration, publiée à la
suite de l’assemblée générale de leur intersyndical, tenue jeudi 6
mai 2010, dans l’amphithéâtre Tchicaya U’Tamsi, du complexe
universitaire de Bayardelle, il menace de relancer, lundi 17 mai
2010, la grève suspendue, le 18 mai 2009, en attendant l’aboutis-
sement des revendications consignées dans le protocole d’accord
signé avec le gouvernement,  la signature de leur nouveau statut.
A la tutelle,  l’intersyndical demandait, aussi,  l’application de l’an-
cien statut. Or, un an s’est écoulé, mais rien ne bouge. C’est ainsi
qu’il a donné mandat, jeudi dernier, à la coordination de poursuivre
les négociations avec la tutelle, jusqu’au 16 mai 2010. Au cas où il
n’y a pas d’avancée significative, à cette date, le personnel de
l’université débrayera, automatiquement, lundi 17 mai, à 7h00.
Encore du boulot pour le ministre d’Etat Florent Ntsiba, grand né-
gociateur et dialogueur de l’Etat, pour sauver une administra-
tion publique qui souffre d’incessantes menaces de grève.

Des réfugiés de la RDC  qui inquiètent
La présence massive des réfugiés de la RDC dans plusieurs loca-
lités de la Likouala défraie toujours la chronique dans ce départe-
ment située dans la partie septentrionale du pays. Le nombre trop
important de ces réfugiés, par rapport à la population locale, pose,
en tout cas, problème. Ils  sont au moins 120.000 réfugiés et n’ont
pas toujours de quoi manger chaque jour. Alors, ceux-ci dévaste-
raient tout ce qui leur tomberait sous la main,  selon notre confrère
«Le Défi africain», dans l’une de ses dernières parutions. Mais, en
plus de cela, les autorités congolaises notaient, il y a quelques
jours, qu’il y a menace à la sécurité du pays, parce que certains
réfugiés sont porteurs d’armes de guerre. On craint, dans un ave-
nir proche, que la famine ne se déclare dans le département de la
Likouala. Heureusement que l’aide annoncée va devoir arriver.

Libres propos
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Réunis en assemblée gé-
nérale, le 8 mai 2010, à
l’hôtel de ville de Braz-

zaville, certains ressortissants
du district de Zanaga, résidant
à Brazzaville, ont mis en pla-
ce une commission d’organi-
sation des festivités marquant
le centenaire de la création de
ce district du département de
la Lékoumou. Le mois de sep-
tembre 2010 a été choisi pour
célébrer cet anniversaire, à
Zanaga. Ce qui revient à dire
que le district de Zanaga fut
créé, selon eux, en 1910. C’est
là que se situe l’objet de cette
intervention. En effet, si l’ini-
tiative de ces compatriotes est
louable, elle suscite, malheu-
reusement, une grande inter-
rogation sur l’histoire de la
fondation du district de Zana-
ga. Et à propos d’histoire, les
historiens sont bien placés
pour savoir que son essence
scientifique porte sur la pré-
cision de la datation des faits.
Selon certains témoignages
recueillis auprès des sa-
chants, et pas des moindres,
le premier hameau choisi, à
l’époque coloniale, pour abri-
ter le poste administratif, dans
cette zone du Moyen-Congo,
alors territoire français, fut
Kimboto. Les mêmes sources
révèlent, également, que cet-
te localité fut abandonnée, à
cause de la mouche tsé-tsé qui
occasionna beaucoup de ma-
lades, et la capture, par les
autorités coloniales, d’un chef
coutumier, nommé Abelé.
Mais, en quelle année som-
mes-nous?
Interrogé sur la question, l’ac-
tuel sous-préfet de Zanaga,

Jean-Jacques Hector Ngoto,
de passage à Brazzaville, le
samedi 1er mai 2010, a recon-
nu, sans sourciller, que «le pi-
quet reconnaissant le site qui
allait abriter le poste adminis-
tratif de Zanaga fut implanté
en 1918 et Monsieur De Blanc,
le premier administrateur des
colonies, fut installé en 1920».
Ce qui signifie, naturellement,
que le district de Zanaga fut
créé en 1920. S’il faut, donc,
célébrer le centenaire de la
création du district de Zana-
ga, c’est bien en 2020 qu’il faut
le faire. Actuellement, il s’agit
du 90ème anniversaire.
A propos des dates histori-
ques, sous réserve de l’arbi-
trage de l’administration pu-
blique et de tout sachant, une
précaution d’exactitude s’im-
pose à quiconque veut écrire
l’histoire de son temps. Ce qui
ne dispose pas pour autant de
faire œuvre d’historien, c’est-

à-dire d’écrire l’histoire, non
pas sur la base des informa-
tions erronées, mais en la fon-
dant sur des sources à la fois
orales et écrites reconnues
crédibles et concordantes.
Autrement, l’interrogation de-
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meurera. De quel centenaire
parle-t-on, en ce qui concerne
Zanaga? N’a-t-on pas confon-
du de repères?

Pascal MOUKASSA
Libre penseur

A propos du centenaire de Zanaga:
ne pas surtout se tromper de date
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Pascal Moukassa.

L’ambassade de la Fédé-
ration de Russie a mar-
qué, avec une emprein-

te particulière, la célébration
du 65ème anniversaire de la fin
de la Seconde guerre mondia-
le. En effet, le 8 mai 1945, l’ar-
mée hitlérienne s’était rendue,
mettant ainsi un terme au IIIè-
me Reich allemand. A cette oc-
casion, le diplomate russe,
Youri Romanov, a prononcé
un discours dans lequel il a
rendu hommage aux alliés de
la coalition antihitlérienne et
indiqué que, seule, l’unité des
pays du monde peut relever
les défis auxquels l’humanité
se heurte, aujourd’hui.
«Les 8, 9 mai, l’Europe célè-
bre le 65ème anniversaire de
la fin de la Deuxième guerre
mondiale. Pour les peuples de
Russie et des autres ex-Répu-
bliques, cette guerre était la
grande guerre nationale la
plus sanglante dans l’histoire
du pays. Dans cette guerre, le
peuple soviétique a perdu 27
millions de personnes», a-t-il
rappelé. Cette guerre était une
guerre libératrice, une lutte
contre le nazisme et le fascis-
me. «Le soldat soviétique a
défendu non seulement l’hon-
neur et l’indépendance de sa

patrie, mais, aussi, il a appor-
té la liberté aux peuples de la
Pologne, la Tchécoslovaquie,
la Hongrie, la Roumanie, la
Bulgarie, l’Albanie, l’Allema-
gne», a-t-il poursuivi.
C’était aussi l’occasion de ren-
dre hommage aux alliés, «en
célébrant, le 9 mai, le jour de
la victoire, nous rendons hom-
mage à nos alliés de la coali-
tion antihitlérienne, aux Etats-
Unis d’Amérique, à la Grande-
Bretagne, à la France, aux
peuples d’autres pays de l’Eu-
rope, aux patriotes de l’Alle-
magne, à tous ceux qui ont ap-
porté leur contribution à cette
grande victoire», a-t-il indiqué.
Outre l’héroïsme des soldats
américains et britanniques
dont il a vanté le mérite, Youri
Romanov a aussi parlé du
mouvement «La France libre»,
qui conduisit à la résistance,
puis à la libération de la Fran-
ce aux côtés des alliés, avec
la participation des soldats
africains. «Je voudrais mar-
quer, spécialement, le mouve-
ment La France Libre, dirigé
par un grand Français, le gé-
néral Charles de Gaulle, dont
le quartier général, dans les
années de la guerre, se trou-
vait ici, au Congo», a-t-il rap-

pelé.
Pour lui, cette victoire des al-
liés a eu un impact positif sur
la vie des nations. «Nous pou-
vons dire qu’aujourd’hui,
quand nous voyons la Russie
démocratique, l’Allemagne
démocratique, les autres pays
libres de l’Europe et de l’Asie,
la grande Chine, les Etats in-
dépendants de l’Afrique, dont
la plupart, y compris la Répu-
blique du Congo, fêtent, cette
année, le cinquantenaire de
l’indépendance, tout cela, en

65ème anniversaire de la victoire des alliés sur le nazisme
A Brazzaville, Youri Romanov

appelle à l’unité des pays du monde
Les alliés de la coalition antihitlérienne se souviennent
toujours de leur victoire, le 8 mai 1945, sur l’Allemagne
nazie, lors de la Seconde guerre mondiale. A Brazza-
ville, cet événement a été marqué par une exposition
photos, suivie d’une réception offerte aux diplomates
et aux autorités et hauts cadres nationaux, par l’am-
bassadeur de la Fédération de Russie, au Congo, Youri
Romanov, jeudi 6 mai dernier, à sa résidence. Le gou-
vernement y était représenté par le ministre à la prési-
dence de la République chargé de la défense natio-
nale, Charles Zacharie Bowao.

grande partie, est le résultat
de notre grande victoire com-
mune dans la Deuxième guer-
re mondiale», a dit le diploma-
te russe.
«L’une des principales leçons
de l’histoire contemporaine
est, aujourd’hui, quand il y a
des menaces du terrorisme, la
prolifération des armes nu-
cléaires, quand les divers con-
flits armés se déclenchent
dans le monde, quand il y a
des problèmes de la misère,
de la faim, de maladies, de
l’écologie, quand il y a des cri-
ses sérieuses financières et
économiques, seulement
l’unité des pays du monde.
Leurs actions communes peu-
vent assurer notre victoire
commune sur ces défis aux-
quels se heurte l’humanité», a-
t-il fait savoir.
Parlant de l’exposition photos
organisée à l’occasion de la
célébration de cet anniversai-
re, il a indiqué que celle-ci est
consacrée aux années de la
grande guerre nationale du
peuple soviétique et l’unité de
combat des pays de la coali-
tion antihitlérienne.

Pascal Azad DOKO

Youri Romanov.
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En tout cas, les langues se délient, de plus en plus, sur cette af-
faire dans laquelle ceux qui se sont partagés le pactole ont même
acheté des véhicules 4x4 d’occasion à Pointe-Noire. Les autres,
ayant le sentiment d’avoir été blousés, se mettent à parler. Si la
lumière n’est pas faite, c’est une affaire qui risque d’éclabousser
l’image de la gendarmerie et il ne sert à rien de croire qu’elle peut
être étouffée, puisque la famille de Monsieur Mavoungou aurait
demandé l’intervention des plus hautes autorités du pays. Le pro-
cureur Oba ira-t-il jusqu’au bout? A suivre…

(Suite de la page 3)

MM.
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POINT DE VUE

La colonisation de l’Afri-
que noire fut décidée à
un moment où un pro-

grès scientifique fulgurant,
matérialisé par un essor in-
dustriel sans précédent, vint,
en quelque sorte, apporter la
preuve de la supériorité de la
race blanche sur le reste des
groupes humains, décuplant,
du coup, sa volonté de puis-
sance et de domination sur le
reste du monde. Il ne fut pas,
alors, difficile à la «race supé-
rieure», de se trouver le pré-
texte moral qui l’autorisât à
mettre au service de ses in-
dustries, la race noire classée
parmi les dernières, mais dont
la traite négrière avait démon-
tré à quel point les Noirs pou-
vaient être une main-d’œuvre
efficace et relativement peu
coûteuse. Rejetés aux marges
de l’humanité par les penseurs
des Lumières, ramenés au
rang de bêtes de somme par
les négriers, à partir des dou-
tes qui planaient sur leur sta-
tut ontologique, il était prévi-
sible que les colonisateurs ne
seraient pas tendres avec eux.
C’est ainsi que, dans les pre-
mières décennies de ses dé-
buts, la colonisation rivalisa
de cruauté barbare, avec la
traite des Noirs. Certes, entre
1945 et 1950, le souvenir des
horreurs de la grande guerre
et les meurtrissures de l’or-
gueil blanc, qui s’en suivirent,
inspirèrent à l’occident d’ap-
porter quelques assouplisse-
ments au régime colonial.
Mais, pour autant, le beau ges-
te d’humanité décidé dans la
contrainte ne lavait pas l’oc-
cident de la faute coloniale,
d’autant moins pardonnable

que la «race supérieure»
n’avait pas l’excuse de la sau-
vagerie et de la mauvaise édu-
cation. Entre 1945 et 1950,
pourtant, soit une décennie,
exactement, dans certaines
colonies françaises et britan-
niques, les secteurs de l’édu-
cation et de la santé furent
l’objet d’une attention que rien
n’avait laissé présager. Les
soins que les métropoles y
apportèrent et les beaux résul-
tats qu’elles obtinrent auraient
pu propulser, dans la moder-
nité, les colonies bénéficiai-
res, si, devenues indépendan-
tes, leurs élites, dépourvues
de la plus petite expérience,
s’étaient montrées prudentes
dans la gestion des affaires
publiques.
Qu’on y pense: longtemps res-
té l’affaire des seuls mission-
naires, mais que, sauf à ouvrir,
à la station principale de mis-
sion, un cycle primaire com-
plet, en vue de la préparation
à l’entrée au petit-séminaire,

le défaut de moyens réels li-
mitait à des tâches plutôt d’al-
phabétisation, le niveau de
l’enseignement s’est nette-
ment relevé. Et l’élève de la
classe terminale
d’aujourd’hui, on peut douter
qu’en orthographe et en arith-
métique, il soit à même de ri-
valiser avec un élève du cours
moyen des années 1947-1950.
Dans le domaine de la santé,
entre 1945 et 1946, fut définie
une ingénieuse formule: cha-
que année, des équipes mobi-
les, conduites par des méde-
cins, sillonnent les contrées
les plus inaccessibles, pour
vacciner sur place les popu-
lations, dépister et soigner
des maladies comme la trypa-
nosomiase ou la lèpre. Sur le
plan économique, les paysans
ne se font pas de soucis pour
leurs récoltes: arachides,
maïs, palmistes, etc. Des mar-
chés régionaux tournants sont
organisés où ils sont assurés
de tout écouler. Un petit pécu-
le ne leur fera plus jamais dé-
faut. De nombreux petits pro-
grès du même genre qui con-
solent les populations de la
rudesse et des brutalités de
l’époque précédente: 1880-
1945.
Et aux témoins, comme les
deux décennies qui suivent la
fin de la guerre est douce,
comparée à la longue période
si sombre qui les précède!
C’est à ce point d’articulation
de deux versants si contras-
tés de la colonisation (la fran-
çaise et la britannique), que
surgit la question de savoir si
la colonisation fut un bien ou
un mal.
Ceux qui vécurent le versant,

de bout en bout sombre, sont,
tous, morts. Nous n’aurons
plus jamais leurs témoigna-
ges. Ils étaient nés entre 1860
et 1880. Restent ceux qui vé-
curent dans l’entre-deux. Le
désordre des indépendances
comparé à l’effort d’humanisa-
tion des dernières années du
régime colonial leur fait re-
gretter, forcément, embelli par
l’effet de contraste, l’ordre
ancien. Indifférents à la fierté
morale que donne de se savoir
devenus des citoyens libres
d’Etats souverains, mais ren-
dus odieux par des injustices
accumulées, sensibles uni-
quement aux souvenirs heu-
reux d’une époque maintenant
révolue: la gratuité, pour tous,
des soins de santé; la gratui-
té des études pour leurs en-
fants; la stabilité économique;
l’accès facile à un immense
marché de l’emploi. Ils regret-
tent le temps où leurs libertés
étaient, certes, limitées, mais
où, cependant, dans la sécu-
rité assurée, ils vivaient rela-
tivement heureux, en atten-
dant le temps où, grâce à une
progressive initiation aux
«choses des Blancs», ils
auraient, comme eux, la maî-
trise de leur destin.
Ces propos nous offusquent.
A une époque pas si ancienne
derrière nous, on les aurait
ténus pour réactionnaires, mal
pensés et mal venus. Ils sont
réactifs, certes, peu pesés,
peut-être. Mais, à l’évidence,
c’est la grave situation socio-
logique générale de l’Afrique
indépendante qui les inspire,
non pas un simple mouvement
d’humeur passager. Il faut re-
connaître que la cruauté injus-

te de leurs conditions d’exis-
tence a, souvent, conduit, à ce
type de réflexions, bien des
gens du petit peuple de l’Afri-
que indépendante, témoins,
par leur âge, du dernier virage
d’un régime colonial qui, de-
puis la fin de la guerre, s’ef-
forçait de s’humaniser. La
comparaison arrive vite avec
les trente premières années
d’une indépendance africaine
chaotique pour le moins, et
dont la violence ne fut pas in-
férieure à la violence colonia-
le. Il n’échappe pas à tant de
gens frustrés que la petite mi-
norité constituée par la clas-
se politique recueille, seule,
pourtant promis à tous, les
fruits de l’indépendance. Tout
pour les membres de cette oli-
garchie qui, en permanence,
festoient loin du petit peuple
méprisé et qu’au besoin, ils
divisent en groupes rivaux,
pour mieux l’asservir.
Pourtant, est-il vrai que ce que
les peuples d’Afrique ont ga-
gné, en se libérant du joug
colonial, ne vaut pas ce qu’ils
ont perdu avec la fin de la co-
lonisation? On ne peut nier, en
effet, que, un peu honteuse de
ses pratiques barbares, mais
surtout par calcul politique, la
France, par exemple, ait fini
par engager des réformes cou-
rageuses dans ses colonies
où la dignité des indigènes
dont elle s’efforça d’améliorer
les conditions de vie, fut re-
connue. De sorte que ce ne fut
pas tant quelque colère popu-
laire allumée par une exploi-
tation sauvage devenue insup-
portable, que l’impatience des
élites locales à tester leurs
aptitudes à gérer qui déclen-

cha le processus qui devait
mener à la décolonisation.
L’indépendance était, cepen-
dant, nécessaire. Elle seule
rendait possible la réalisation
de son destin par le colonisé
libéré d’une tutelle qui avait,
certes, d’énormes avantages,
mais ceux-ci avaient leur côté
pervers: le moindre n’étant
pas l’étouffement, si domma-
geable, de la culture du colo-
nisé. A partir du moment où
cette culture était contrainte
de s’exprimer dans un cadre
idéologique tracé par des
étrangers, elle devenait une
culture aliénante qui exposait
à toutes formes de névroses.
Franz Fanon en décrit quel-
ques unes dans «Peau noire
et masques blancs».
En vérité, la position de l’ex-
colonisé est bien à plaindre.
Tragique pour tout dire. Le
voilà, en effet, toute sa vie,
voué à l’insatisfaction. Puis-
que l’exécration d’un présent
aux horizons bouchés dans
lequel il vit, fait surgir, dans
son esprit, le regret de jours
de bonheur maintenant en-
fouis dans un passé où, déjà,
se profilait un futur qui avait
un sens. Ceux qui gouvernent
l’Afrique devraient le savoir et,
par leur sérieux, travailler à
délivrer des affres d’angois-
ses nées de frustrations accu-
mulées, ces millions de com-
patriotes qui, certainement,
méritent un meilleur sort. Il
sera difficile de faire abandon-
ner à ceux-ci la thèse, de tou-
te évidence, erronée et irrece-
vable, selon laquelle la colo-
nisation fut un bien et les in-
dépendances un mal, aussi
longtemps que leurs condi-
tions d’existence continueront
de se dégrader sous l’indiffé-
rence des politiques.

Dominique
NGOÏE-NGALLA

La colonisation et l’indépendance
de l’Afrique noire jugées

Nombreux sont encore
en vie, les témoins ocu-
laires de cette mémora-

ble date du 15 août 1960, qui
marqua l’entrée de l’ancien
territoire du Moyen-Congo,
dans le concert des nations
libres. Aujourd’hui septuagé-
naires pour la plupart, ces pa-
triarches ont la lourde respon-
sabilité de tirer les leçons de
ce demi-siècle d’indépendan-
ce qui s’est écoulé sous leurs
yeux. Une manière, pour eux,
d’épargner aux générations
actuelles, surtout futures, de
perpétuels recommence-
ments.

L’expérience tient lieu de
sagesse...
Enthousiasme, ardeur juvéni-
le qui pousse à des actions
sans discernement. Raison
d’État supérieure à la raison,
à la justice, commande d’être
sans pitié, d’agir, certes hau-
tement, mais cruellement. Ce
que Jean Guitton, par exem-
ple, n’admet pas chez un chré-
tien. Conviction en un idéal,
alors on ne tolère aucune con-
trariété. Quelques unes des
motivations qui justifient,
sans doute, nombre d’événe-
ments ayant émaillé cette pé-
riode d’âge d’or de l’histoire
de notre pays. Une question
vient à l’esprit: certains de ces
agissements ont-ils réelle-
ment contribué à faire pro-
gresser la cause pour laquel-
le on était censé lutter? En
définitive, n’a-t-on pas fait le
jeu de l’ennemi qu’on préten-
dait combattre ou alors d’un
plus malin du groupe?
L’instruction et la technicité
s’acquièrent entre quatre
murs. Par contre, la compé-

tence, surtout le réalisme, sur
le champ de bataille et après
une indéniable connaissance
de celui-ci. De ce point de vue,
comme l’enseigne la sagesse
bantou, les oreilles ne dépas-
sent jamais la tête. Qui ne sait
où poser le pied court le ris-
que de se fourvoyer. Que de
compatriotes assurément res-
tent, aujourd’hui, hantés par
leur passé! Conséquence de
l’immaturité, surtout de la
méconnaissance du terrain.
Comme quoi, pour reprendre
Thodor Adorno, l’expérience
tient lieu de sagesse. Agir né-
gativement, puis se mordre le
doigt, un combat d’arrière-gar-
de.

Sauvegarder l’acquis
avant d’innover...
Pas d’œuvre consistante, du-
rable, sans le temps. Lutte de
longue durée, la construction
d’un pays s’effectue ad vitam
aeternam. Elle requiert, sur-
tout, l’apport des générations
successives. Aucune ne peut
s’approprier, seule, le mono-
pole de cette exaltante tâche.
D’où l’intérêt, la nécessité et
l’obligation de sauvegarder et
fructifier ce qui existe déjà.
Seule façon de pérenniser le
patrimoine commun et d’aller
de l’avant.
Du legs reçu, qu’en a-t-on fait?
Qualifier de miroir aux alouet-
tes l’œuvre des prédéces-
seurs signifie vouloir tout re-
commencer. Stagnation, voire
recul d’un processus. Toute
connaissance se fonde, peu
ou prou, sur la curiosité. Véri-
table hérésie que ne guère
s’intéresser au préexistant,
partant s’ériger en lumière de
la société, en donneur de le-

çon, prétendre tout connaître,
tout maîtriser. S’attirer l’admi-
ration et la sympathie de l’en-
tourage revient à dire qu’on a
démontré de quoi on est ca-
pable. Au lieu de vilipender le
travail des autres, de chercher
à innover, on ferait mieux de
sauvegarder l’acquis, d’autant
plus que rien ne se construit
aisément à partir du néant.

Problème de moralité pu-
blique...
Que de Congolais aujourd’hui
ne se posent l’embarrassante
question faisant office de titre
du livre de François Dubet et
Daniel Martucceli aux éditions
du Seuil: «Dans quelle socié-
té vivons-nous?». Pour cer-
tains, en effet, la société con-
golaise cesse d’être dominée
par les valeurs anachroni-
ques. Très bonne chose,
autrement dit: signe de pro-
grès. La modernité déçoit.
Quel désastre pour les géné-
rations actuelles et celles de
demain! Estiment a contrario
d’autres. Il ne s’agit pas, cer-
tes, de céder aux aboiements
des censeurs en mal de vision.
Mais franchement, peut-on ré-
sister à l’opinion de Jean
Edern Hallier selon laquelle
rien n’est pire qu’une société
qui a l’air d’aller trop bien?
Honnêtement parlant, que
penser de la société congolai-
se actuelle? Beaucoup ne s’y
retrouvent pas. Caractérisée
par l’esprit affairiste, la pro-
pension à l’enrichissement
rapide et facile, le goût effa-
rant de biens matériels, de
jouissance effrénée, du man-
que d’engouement pour le tra-
vail, bref, d’une criarde dépra-
vation des mœurs, se pose

dans cette société un réel pro-
blème de moralité publique.
Les valeurs chères à l’être
humain semblent n’y avoir
plus droit de cité. Il faut, vrai-
ment, être aveuglé par un fa-
natisme cynique, pour conti-
nuer de faire l’autruche. Quel
héritage léguer à la postérité?
Un drame moral pour tout es-
prit ayant à cœur l’avenir de
ce pays.

Une ambition fort louable
à tenir...
Quelques leçons tirées de ces
cinquante ans d’indépendan-
ce. Naturellement, elles ne
manqueront, certainement,
pas de faire débats à l’instar
de l’épineux problème des
nominations aux postes de
responsabilités, d’ailleurs
déjà soulevé en 1966, lors
d’une session du comité cen-
tral du M.n.r (Mouvement na-
tional de la révolution) et qui
mérite un rafraîchissement
des mémoires. Dans les an-
nées 50 et 60, constituer, par
exemple, l’équipe nationale de
football représentait un casse-
tête chinois. L’ossature de
base partirait de quel club:
Diables-Noirs, Étoile du Con-
go, Renaissance, Lorraine,
Racing, Patronage, Sanoir,
Cheminots, Abeilles, pour ne
citer que ceux-là qui regor-
geaient de joueurs talentueux
dans tous les compartiments?
Ce ne fut pas le cas, s’agissant
de cadres administratifs et
techniques, lorsque le pays
accéda à la souveraineté inter-
nationale. Situation analogue
dans tous les pays africains
nouvellement indépendants.
Pour pallier cette carence, fu-
rent créées des structures de

formation accélérée en Fran-
ce, comme en Afrique. Cas de
l’Iheom (Institut de hautes étu-
des d’outre-mer) à Paris, pour
les civils, l’Efortom (École de
formation des officiers ressor-
tissants des territoires
d’outre-mer) à Fréjus, ac-
cueillant les militaires, Fesac
(Fondation de l’enseignement
supérieur en Afrique centrale)
à Brazzaville.
L’accès dans toutes ces struc-
tures se faisait sur concours
organisé non pas par les gou-
vernements locaux, mais la
coopération française. Paral-
lèlement se formaient, mais au
compte goutte, dans les uni-
versités et grandes écoles
métropolitaines, quelques
Congolais. Au nombre des
premiers ayant intégré cer-
tains de ces établissements,
on citera, à titre d’exemple,
Alfred Raoul (Coëtquidan
Saint-Cyr), David Mbemba
(Santé navale, Bordeaux), Mi-
chel Moumbounou, Emma-
nuel Ndebeka, André Milongo,
Édouard Sathoud, Ena (École
nationale d’administration)...
Dans le domaine de la santé,
par exemple, si en la person-
ne de Bernard Galiba, le Con-
go compta son premier agré-
gé, l’intéressé ne fut pas, ce-
pendant, le premier étudiant
congolais dans cette filière.
C’est à Joseph Miehakanda
qu’échoit cet honneur. Ancien
de Dakar, le professeur Gali-
ba travailla, d’abord, comme
médecin africain, avant de re-
prendre ses études de méde-
cine.

était donnée à ceux issus des
universités et de grandes éco-
les, exception faite dans l’ar-
mée où le sacro-saint princi-
pe de l’ancienneté au grade le
plus élevé avait pignon sur
rue. S’expliquent les nomina-
tions du premier directeur gé-
néral des finances et du pre-
mier trésorier payeur général,
des postes confiés aux énar-
ques. Tout à fait le contraire
dans l’armée où le chef d’État-
major général ne fut pas le pre-
mier saint-cyrien, mais un an-
cien de l’Efertom. Il n’y avait,
là, rien d’ethno-régionaliste.
L’affirmation de certains faits
devrait s’accompagner d’un
rappel du contexte qui préva-
lait à l’époque, notamment au
lendemain de la proclamation
de l’indépendance. En tout
état de cause, face à la problé-
matique congolaise, l’idéal
serait que nous nous attar-
dions, plutôt, sur quelques
constats. Par exemple, on de-
vrait se demander si Brazza-
ville, ancienne capitale de
l’A.e.f (Afrique équatoriale
française) et de la France Li-
bre, jouit, présentement, ne
serait-ce qu’au plan des in-
frastructures universitaires,
du même prestige que Dakar
qui a revêtu le même statut en
Afrique occidentale? Espé-
rons que l’histoire de ce pays
soit écrite un jour par des
auteurs que préoccupera le
sérieux de leur travail de re-
cherche. Point n’est question,
en tout cas aujourd’hui, d’as-
signer à tout écrit, quel qu’il
soit, une mission de reconsti-
tution historique. Néanmoins,
si les différentes prises de
position peuvent inciter à ap-
profondir l’important débat de
notre sauvetage politique,
c’est en soi, déjà, une ambi-
tion fort louable à tenir.

Michel MASSAMBA-DIBA

Quelles leçons tirer
des cinquante ans d’indépendance?

Dominique Ngoïe-Ngalla.

Rentrés au pays, ces cadres,
sans considération aucune,
occupaient de hautes fonc-
tions. Toutefois, prééminence
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En l’audience des saisies immobilières du
Tribunal de Grande Instance de Brazzaville,
salle ordinaire des audiences, au Palais de
Justice de Brazzaville, le 4 juin 2010, à 9 heu-
res;
Aux requêtes, poursuites et diligences de
Monsieur MIYOUNA Auguste, de nationalité
congolaise, retraité, domicilié à Brazzaville,
Makélékélé, quartier MOUSSOSSO;
Ayant pour conseil Maître Gérard DEVILLERS,
Avocat à la cour d’Appel de Brazzaville;
Créancier saisissant, en vertu de la grosse
exécutoire d’un arrêt civil répertorié n°148
rôle civil n°218/03 rendu le 6 octobre 2004 par
la Cour d’Appel de Brazzaville, suite à un com-
mandement délivré par Maître Jean Didier
BIDIE, Huissier de Justice à Brazzaville, en
date du 7 Octobre 2009, enregistré au Bureau
de la Conservation de la Propriété Foncière
de Brazzaville, le 14 octobre 2009, et suite à
l’Annonce Légale n°47/09BZ-C du 22 octobre
2009;
Il sera procédé, le 4 juin 2010, à 9 heures, à
l’audience de la Chambre des saisies Immo-
bilières du Tribunal de Grande Instance de
Brazzaville, à la vente aux enchères publi-
ques, au plus offrant et dernier enchérisseur,
d’un immeuble sis à Brazzaville, 71 avenue
des 3 Martyrs, Arrondissement 4, Moungali,
d’une superficie de 153, 77m2, identifié, sec-
tion P7, bloc:/, Parcelle 3 bis du plan cadas-
tral de Brazzaville, objet du titre de propriété
n°17420, délivré par la Conservation de la
Propriété Foncière, le 9 avril 2009, délimité
suivant procès verbal de bornage dressé le
16 mars 2009, immeuble comprenant un bâti-
ment R+1, propriété de la succession

INSERINSERINSERINSERINSERTION LEGTION LEGTION LEGTION LEGTION LEGAAAAALELELELELE
Cabinet de Maître Gérard DEVILLERS, Avocat à la Cour d’Appel de Brazzaville, domicilié
à Brazzaville, avenue de l’Indépendance, immeuble Burostock, face Ambassade de RDC,

B.P:1211.

VENTE SUR SAISIE IMMOBILIERE AU PLUS
OFFRANT ET DERNIER ENCHERISSEUR

MASSENGO Desauffret, représentée par
BANZOUZI Irène, BANZOUZI Bienvenu,
DESAUFFRET MOUNDELE Pulcherie,
DESAUFFRET Gildas, DESAUFFRET Rufin,
BATSIMBA Dany et BANTSIMBA Béatrice;
Ainsi, au surplus, que lesdits biens s’étendent,
se poursuivent et se comportent, avec toutes
aisances et dépendances, sans aucune excep-
tion ni réserve;
MISE A PRIX: QUARANTE CINQ MILLIONS
(45.000.000) de francs CFA;
Les enchères seront reçues sur la mise à prix
désignée ci-dessus;
On ne pourra porter des enchères qu’après
avoir déposé une consignation de CINQ CENT
MILLES (500.000) francs CFA entre les mains
de Maître Jean Didier BIDIE, huissier de Jus-
tice, domicilié 990 ter, avenue des 3 Martyrs,
Plateau des 15 ans (à côté du cinéma ABC),
dépositaire d’une copie du cahier des charges;
Pour renseignements, s’adresser à:
1°) Maître Gérard DEVILLERS, Avocat à la Cour
d’Appel de Brazzaville, dont l’adresse est por-
tée plus haut, dépositaire d’une copie du ca-
hier des charges;
2°) Maître Jean Didier BIDIE, Huissier de Jus-
tice, office sis au 990 ter, avenue des Trois
Martyrs, Plateau des 15 ans, à coté du cinéma
ABC, Brazzaville, dépositaire d’une copie du
cahier des charge;
3°) au Greffe des criées du Tribunal de Grande
Instance de Brazzaville où le cahier des char-
ges est déposé;
4°) Et sur les lieux.

Maître Gérard DEVILLERS
Avocat à la Cour

MBEMBA
BAZOUNGOULA

Hélène
(13 mai 2000 – 13 mai

2010)
Dix ans depuis que no-
tre mère, Mme MBEMBA
BAZOUNGOULA Hélène
a été rappelée par le Sei-
gneur.
Les enfants Debembe
prient tous ceux qui

IN MEMORIAM

l’ont connue d’avoir une pensée pieuse à son égard.
Que son âme repose en paix!

16 Mai 2009 – 16 Mai 2010

1 an déjà depuis qu’il avait
plu au Seigneur de rappe-
ler vers lui notre frère Yves
BANZOUZI «monsei-
gneur», décédé à
BAMENDA, au Cameroun.
Ceux qui l’ont connu,
aimé, côtoyé sont invités
à participer à la messe
d’action de grâces qui
sera célébrée, ce diman-
che 16 mai 2010, à 10h30,
en l’église Notre-Dame du
Rosaire de Bacongo.

IN MEMORIAM

Que la lumière sans déclin luise à jamais sur lui!
Les Amis

Du 15 au 16 mai
2010, près de dix
mille ritiens et
ritiennes, en marche
vers Linzolo, le vil-
lage de nos origines
chrétiennes, pour
un pèlerinage de pé-
nitence, sur le
thème: «A l’instar de
Sainte Rita de
Cascia, chrétien du
Congo, sois témoin
de l’Amour du Père
et en avant pour la
célébration du 50ème

anniversaire de l’in-
dépendance du
Congo». 

Abeilles de Rita!
Au pied de la Croix!
Les Roses de Rita!

Pèlerinage
annuel de

la Confrérie
Sainte Rita de
l’archidiocèse
de Brazzaville

Moi,
j’aime lire

La Semaine
Africaine.

Sous le thème: «Bon Maître, que dois-je faire pour
avoir en héritage la vie éternelle» (Mc 10, 17), thème
proposé par le Saint Père Benoit XVI, pour la 25ème

Journée mondiale de la jeunesse (Jmj). Plus de 150
jeunes venant de tous les diocèses du Congo et pré-
fecture Apostolique se sont embarqués pour la Cité
Don Bosco de Massengo, à  Brazzaville, mercredi 12
mai 2010, avec pour point de départ la paroisse Saint
Pierre Claver de Bacongo. A la Cité, ils vont savourer
de la connaissance, de partage, d’échange
multidimensionnel d’expérience avec les autres pour
la bonne marche de l’Eglise et de la société.
Voici le programme du 8ème forum de la jeunesse ca-
tholique du Congo.

Journée du jeudi 13 Mai 2010:
La journée a commencé par le thème inaugural: «Bon
Maître, que dois-je faire pour avoir en héritage la vie
éternelle». Orateur: l’abbé Léonard Milongo, Vicaire
général de l’archidiocèse de Brazzaville, de 9h30-
10h30.
De 15h00 à 16h30 a eu lieu le 2ème  Thème: «Vocation
et Missions des laïcs dans L’Eglise au Congo». Ora-
teur: M. Georges Makosso, président du Cnalc
De 19h30 à 20h30, le Secrétariat général a donné la
«Feuille de route des JMJ 2011».

Journée du vendredi 14 mai 2010:
- 09h00-10h00: 3ème Thème: «En préparation vers Ma-
drid 2011, esquisse vocationnelle…». Orateur: Mgr
Andrea Francia, Secrétaire de la Nonciature  Aposto-
lique au Congo.

Ouverture du 8ème Forum national de la jeunesse catholique du Congo

Plus de 150  jeunes se retrouvent à la Cité
Don Bosco à Massengo

«La visite, que je commence maintenant, sous le signe de
l’espérance, entend être une proposition de sagesse et de
mission», a déclaré Benoît XVI, à son arrivée à l’aéroport de
Lisbonne,  mardi 11 mai 2010, vers 12 h. S’adressant aux auto-
rités de ce pays, il s’est exprimé en ces termes: «En foulant
son sol, pour la première fois, depuis que la Divine Provi-
dence m’a appelé sur le Siège de Pierre, je suis grandement
honoré et reconnaissant pour votre présence à tous, respec-
tueuse et accueillante. Je vous remercie, Monsieur le Prési-
dent, de me recevoir avec tant de cordialité, en vous faisant
l’interprète des sentiments et des espérances du peuple por-
tugais». Avant de poursuivre: «Une vision sage de la vie et
du monde engendre un juste ordonnancement de la société.
Placée dans l’histoire, l’Eglise est disposée à collaborer avec
celui qui ne marginalise pas ou ne réduit pas au domaine
privé la considération essentielle du sens humain de la vie...»
Aux jeunes, rassemblés devant la nonciature apostolique de
Lisbonne, mardi soir, après avoir apprécié leur dynamique et
nombreuse participation à l’Eucharistie dans l’après-midi du
mardi sur le Terreiro do Paço, prouvant ainsi leur foi et leur
volonté de construire leur avenir sur l’Évangile de Jésus
Christ, il leur a dit: «J’éprouve une grande joie de pouvoir
m’unir à la foule des pèlerins de Fatima, à l’occasion du
dixième anniversaire de la Béatification de François et de Hya-
cinthe».
Mercredi, le pape Benoît XVI a récité, le chapelet, en fin
d’après-midi, lors de sa visite à la Chapelle des apparitions, à
Fatima, dans le cadre de son voyage au Portugal.
A l’occasion du cinquantième anniversaire du Sanctuaire du
Christ-Roi, Benoît XVI a rappelé la vocation des baptisés de
promouvoir la «croissance de l’amour, de la justice et de la
paix» dans la société. Au terme de la messe célébrée, mardi
soir à Lisbonne, au «Terreiro do Paço», le pape a lu un mes-
sage pour le 50ème  anniversaire de la fondation du sanctuaire
du Christ Roi de Almada.
Dans le  discours que le pape Benoît XVI a prononcé mer-
credi, à Lisbonne, lors de sa rencontre avec le monde de la
culture, au centre culturel de Belem, il a affirmé, en effet, qu’
«aujourd’hui, la culture reflète une tension, qui prend, par-
fois, la forme de conflit entre le présent et la tradition. L’élan
de la société absolutise le présent, le détachant du patrimoine
culturel du passé et sans l’intention de tracer les contours
d’un avenir...».
Le  voyage pastoral du pape au Portugal prend fin, ce 14 mai.

Médard SAMBA-TSINDA

Le Pape Benoît XVI poursuit
 sa visite pastorale au Portugal

- 11h00-12h00: 4ème  Thème: «Les Stratégies de finan-
cement des projets en milieu pastoral». Orateur: Yvon
Ntietie, Procureur chargé de la coordination de l’ar-
chidiocèse de Brazzaville,
- 15h00-16h30: 4ème Thème: «La politique nationale
de la jeunesse». Orateur: M. Zacharie Kimpouni, le
Ministre de l’éducation civique et de la jeunesse,
- 20h30-21h30: Compte Rendu du 10ème Forum inter-
national de la jeunesse par Nathan et Imelda, délé-
gués à Rome.

Journée du samedi 15 mai 2010:
- 09h30-11h00: 5ème  thème: «Le développement dura-
ble et le changement climatique». Orateur: M. Alain
Penelon, Consultant Ecofac à l’Union Européenne,
- 14h00-16h00: 6ème thème: «Les grandes lignes du
synode africain». Orateur: Son Excellence Mgr Da-
niel Mizonzo, évêque de Nkayi, Président de la Cepej.
- 18h00-19h00: «Compte rendu général des travaux»
par le Modérateur National, le Père Brel Daouda

Journée du dimanche 16 mai 2010:
10h30: Messe de clôture présidée par Monseigneur
Daniel Mizonzo, en la paroisse Sainte Rita de
Moukondo. Tous les Aumôniers et jeunes sont invi-
tés.

Père Brel DAOUADA MALELA sss
Modérateur National
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«Quelle est la différence entre l’Ascension et l’Assomption?»
Interrogeait un curé d’une paroisse du Congo les jeunes du
groupe d’enfants de chœur de ladite paroisse. Répondant à
la première question, un des adolescents répondit: «C’est
quand Jésus retourne auprès de son père, en nous laissant
seuls. Il n’a pas encore accompli totalement sa mission et il
se presse de repartir de là où il est venu. C’est l’échec de la
mission de Jésus.» Furieux, notre bon curé décida de sur-
veiller de près cet adolescent, coupable, à ses yeux, d’une
«hérésie». Une autre déclaration nous vient de Youri Gaga-
rine, cosmonaute athée, qui affirmait, d’une manière un peu
naïve, qu’en montant dans la stratosphère, il n’avait pas ren-
contré Dieu. Que signifie, exactement, l’Ascension du Sei-
gneur que nous avons fêtée le jeudi dernier? L’Ascension
du Seigneur est justement, le contraire de ces deux posi-
tions. Il n’est pas rare, malheureusement, d’entendre, en-
core, aujourd’hui, de telles interprétations. Le ciel dont il
est question, pour notre fête, n’est pas un «lieu matériel»,
caché derrière les nuages, c’est «le monde de Dieu» qui
est, qu’on le veuille ou non, tellement au-dessus de nos
«contingences terrestres». L’Ascension de Jésus nous dit
que le Ressuscité, devenu Seigneur de Gloire, est, désor-
mais, en Dieu, présent en tous les points de l’univers. Il n’y
a donc pas de distance entre Jésus et l’humanité. Cette sé-
paration ne signifie pas une absence, mais manifestement,
la cessation d’un certain mode de relation sensible entre
Jésus et ses disciples. Maintenant, il est en Dieu, il est pré-
sent à la manière de Dieu, c’est-à-dire beaucoup plus pré-
sent que nous. En fait, le départ de Jésus peut-être vécu
comme la fête de la confiance que Dieu nous fait, que Dieu
fait à l’homme et à la création.
C’est à cette confiance que la liturgie de ce dernier diman-
che de pâques nous invite, en nous faisant entrer dans l’in-
timité de la prière de Jésus. A première vue, il y a une con-
tradiction dans les termes, lorsque nous parlons de la prière
de Jésus. Si Jésus est Dieu, comment se fait-il que Jésus
puisse prier? Lorsque quelqu’un se parle à lui-même, ce ne
peut pas être sur le ton de la prière, de la supplication. Le
fait que Jésus prie nous montre que la divinité en laquelle
nous croyons n’est pas monolithique. En elle existe une ca-
pacité de relation, de conversation, une multiplicité de Per-
sonnes. Très concrètement, la prière de Jésus révèle la Tri-
nité que nous fêterons dans deux semaines. Cette annonce
est déjà une grande espérance pour nous. Découvrir notre
Dieu unique, comme une Trinité de personnes, nous per-
met de croire que Dieu sait de quoi il s’agit lorsque quel-
qu’un s’adresse à lui, puisqu’il expérimente déjà, en lui-
même le phénomène de la communication. C’est en ce sens
que nous pouvons comprendre que l’une des Trois Person-
nes a décidé de se faire homme. Celui qui est Fils Unique
dans la Trinité décide de prendre position de créature, posi-
tion d’homme. Il décide de venir éprouver, par lui-même, la
difficulté qui semble incontournable pour les hommes de
communiquer avec Dieu. Pensons, par exemple, à la prière
de Jésus lorsqu’il demande à son père: Que ce calice s’éloi-
gne de moi. Ou encore: Père, délivre-moi de cette heure.
Dieu semble ne pas entendre et Jésus s’écriera: Mon Dieu,
mon Dieu, pourquoi m’as-tu abandonné?
En ces heures où Dieu semble ne rien entendre, difficultés
que nous éprouvons bien souvent, Jésus n’est pas démonté.
Il trouve en lui l’énergie de dire à ce Dieu sourd et muet:
Père, je remets mon esprit entre tes mains. C’est que, en
Jésus, la prière humaine est exprimée, en condition humaine
certes, par le Fils de Dieu. Si bien que, plus forte que la
déception de ne pas être exaucé, ressurgit en lui la certi-
tude que Dieu est son Père et que, par conséquent, il mé-
rite, même en cette circonstance douloureuse, toute la con-
fiance du Fils. Jésus, malgré les apparences, ne doute pas
que son cri a été entendu. Il ne doute pas que le Père l’exauce
bien que ses yeux d’homme ne voient pas encore les si-
gnes de son exaucement. Trois jours après, notre Seigneur
sera comblé. Le père, en effet, le délivre complètement de
toute mort.
C’est dans le climat de cette confiance totale qu’il nous faut
entendre la prière de Jésus. Chacun de nous était présent
dans sa prière puisqu’il prie, non seulement pour ses disci-
ples, mais aussi pour tous ceux qui croiront, grâce à leur
parole. La demande d’unité qu’il fait à son Père, pour nous
tous, est déjà exaucée. Nous n’en voyons pas les signes. Ni
dans nos Eglises, ni dans nos familles, ni dans nos pays, ni
en nous-mêmes, bien souvent.  Pourtant, Jésus est exaucé
et comme cette certitude doit nous donner du cœur à
l’ouvrage, pour construire et manifester l’unité qui, déjà,
nous est donnée. L’amour dont Dieu aime son Fils Unique
nous est donné à nous aussi. La présence de Dieu en nous
et entre nous nous est accordée définitivement. Si bien que
toutes nos prières doivent devenir la parole confiante de
qui est sûr d’être aimé.

Saturnin Cloud BITEMO, SJ

7 dimanche Année C

«Jésus prie pour
 l’humanité»

Textes: Ac 7, 55-60; Ap 22, 12…20,  Jn 17, 20-26

Cette eucharistie a con-
nu la participation de
Mme Marie Catherine

Dekambi Mavoungou, maire
de l’arrondissement 4 Loand-
jili, de M. Dieudonné Mboum-
ba, sous-préfet du district de
Mvouti, dans le Mayombe, et
de nombreuses autorités po-
litico-administratives de la vil-
le océane. II faut aussi noterla
participation de la délégation
des chrétiens du Mayombe
profond. Cette messe été ani-
mée par la chorale et la Scho-
la populaire de la paroisse
Christ Roi de Loandjili.
C’est dans une ambiance de
fête que les laïcs du diocèse,
parents et amis sont venus
soutenir et prier pour que
Dieu, lui-même, achève, dans
la vie des ordinands, ce qu’il
a commencé.
Au début de la messe, le vicai-
re général du diocèse de Poin-
te-noire, l’abbé Alain Loemba
Makosso, a présenté chaque
candidat à l’évêque, en retra-
çant leur parcours d’homme et
de foi devant le peuple de
Dieu.
Avant que le père-évêque ne
les appelle à l’ordre du diaco-
nat, chaque parent des ordi-
nands a offert, par un geste
symbolique, son fils a l’église.
Mgr Jean Claude Makaya-
Loemba a commencé son ho-
mélie en remerciant les pa-
rents des six diacres, pour leur
don a l’église, les encadreurs
du grand séminaire Emile
Biayenda, par la présence du
vice-recteur, l’abbé Jean Mi-
chel Tchitembo.
II a, aussi, remercié l’abbé
Bienvenu Manamika, vicaire
général du diocèse de Kinka-
la, d’avoir accepté d’animer la
retraite des ordinands.
Poursuivant son homélie, le
célébrant a invité ceux qui
étaient appelés au diaconat et
le peuple de Dieu, à prendre
Jésus comme compagnon de
tous les jours, afin d’annoncer

Diocèse de Pointe-Noire
Mgr Jean-Claude Makaya Loemba
a ordonné six diacres en l’église

Christ Roi de Loandjili
Alphonse Fortune Liberlin Batchi, Léon Carli
Bouanga, Kevin Boris Tchibouela, Yvon Patrick
Alexandre Loemba, Cedric Serment Maleka, Croise
Desire Ngoma Bouanga ont été ordonnés diacres
par Mgr  Jean Claude Makaya, évêque de  Pointe-
Noire, en l’eglise Christ Roi de Loandjili, dimanche
25 avril 2010. L’ordinaire du lieu était entouré du
son vicaire général, l’abbé Alain Loemba Makosso,
et de celui du diocèse de Kinkala, l’abbé Bienvenu
Manamika. Plusieurs autres prêtres ont concélé-
bré cette messe.

la parole de Dieu jusqu’aux
extrémités de la terre.
«Nous constatons, de nos
jours, que partout, la parole de
Dieu est annoncée, dans les
églises, dans les media ...
Mais, l’élément central de
l’écoute de la parole de Dieu,

c’est le témoignage de vie.
Ce n’est que cela qui peut ré-
volutionner le monde et nous
permettre de vivre en bon
chrétien».
Tournant son regard vers les
ordinands et le clergé, il a dé-

claré: «En ce moment où no-
tre Eglise est éclaboussée par
pleins des choses, il ne s’agit
pas de regarder ailleurs, mais
de se regarder soi-même.
Nous sommes quelque fois
objet de honte pour le peuple
de Dieu. En tout état de cau-
se, nous sommes appelés à
retrouver le Christ. Le Sei-
gneur nous le propose, en pre-
mier lieu, et nous serons des
bons pasteurs avec lui, com-
me le Seigneur. Chers confrè-
res, ce n’est pas à nous, de
nous qualifier bon pasteur,
mais c’est le jugement des
autres. Que disent les autres
de nous?
Aidons le peuple de Dieu à
dire, malgré tout, ils sont des
bons pasteurs. C’est pour-
quoi, à chaque ordination,
ceux qui arrivent dans le sa-
cerdoce sont comme une
chance pour nous, un renou-
vellement de tout le clergé, qui
veut dire d’aller loin».

Le célébrant a clôturé son ho-
mélie, en invitant les ordinants
à prendre conscience de la
promesse de l’obéissance
qu’il sont appelés à faire et à
vivre pour l’Eglise: «Promet-
tez-vous de vivre en commu-
nion avec moi et mes succes-
seurs, dans le respect et
l’obéissance?»  Après, Mgr
Jean Claude Makaya-Loemba
les a ordonnés diacres, en vue
du sacerdoce ministériel: Al-
phonse Fortune Liberlin Bat-
chi, Leon Carli Bouanga, Ke-
vin Boris Tchibouela, Yvon
Patrick Alexandre Loemba,
Cedric Serment Maleka, Croi-
se Desire Ngoma Bouanga.
Comme il est de coutume, à la
fin de la messe, les nouveaux
ordonnés ont fait une consé-
cration à la Vierge Marie.

Jean-Baptiste MILANDOU
et Denis Equateur NGUIMBI

C’est sur le thème «Le laïcat dans l’Eglise du Congo» que vont
se dérouler, du 17 au 19 mai 2010, les 6èmes journées théologi-
ques et pastorales,  au Grand Séminaire de théologie Cardinal
Emile Biayenda, à Kinsoundi. Rappelons que la 38ème  Assem-
blée plénière de la Conférence épiscopale du Congo, qui s’est
tenue du 12 au 18 avril 2010, a eu pour thème: «La vocation et
la mission du laïc dans l’Eglise au Congo». A l’issue de cette
plénière,  la Conférence épiscopale du Congo a décrété cette
année 2010-2011: Année du laïcat.
Voici le programme des 6èmes journées théologiques et pastora-
les:

Lundi 17 mai 2010 

15h: Prière d’ouverture
Discours d’ouverture par l’abbé Gervais Protais Yombo, recteur
du grand séminaire  cardinal Emile Biayenda.

Grand Séminaire de théologie Cardinal
Emile Biayenda

Les 6èmes  journées
théologiques et pastorales

s’ouvrent bientôt

15h30 – 16h: «La question de l’homme dans la société congo-
laise» par le Pr Charles Zacharie Bowao
16h10 – 16h 40: «Vocation et mission du laïcat dans le code de
droit canonique», par l’abbé Prosper Mesmin Massengo.
16h 45 – 17h45: Echanges et débats
Modérateur: Pr Nestor Mawa
18h: Fin de la journée

Mardi 18 mai 2010

15h: prière d’ouverture
15h15 – 15h 45: «Les fondements bibliques du laïcat»  par l’abbé
Antonio Mabiala
16h40 – 17h 40: «Le laïcat dans le magistère de l’Eglise» par
Père Claver Boundja.
Modérateur: Abbé Ildevert Mouanga
18h: Fin de la journée

Mercredi 19 mai 2010

15h: prière d’ouverture
15h15 – 15h 45: «De la dignité individuelle en Afrique» par l’abbé
Benjamin Samanou
16h40 – 17h 40: «Témoignage sur le laïcat au Congo» par Sœur
Brigitte Yengo
Modérateur: Abbé Guy Noël Okamba
17h50 – 18h: Synthèse des travaux / Recommandations
18h: Mot de clôture par l’abbé Gervais Protais Yombo 

Yvon Patrick A. Loemba. Cédric Serment Maleka.

Croisé Désiré Ngoma Bouanga. Fortuné A. Liberlin Batchi. Kevin Boris Tchibouela.

Léon Carli Bouanga.
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Ce scrutin avait valeur
d’une consultation pré-
sidentielle dans ce pays

doté d’un régime parlemen-
taire, avec un premier ministre
exerçant pleinement le pouvoir
exécutif comme en Grande-
Bretagne. Les 900.000 élec-
teurs avaient à choisir entre
deux blocs politiques, à sa-
voir: d’une part, l’Alliance de
l’avenir au pouvoir avec pour
leader, le premier ministre en
fonction, W. Navin Ramgodam,
face au bloc de l’opposition,
l’Alliance du cœur ayant pour
leader, l’ancien premier minis-
tre, Paul Berenger.
Pour s’assurer de la qualité de
cette consultation majeure
pour l’Ile Maurice, le président
de la commission de l’Union
africaine, Jean Ping, a dépê-
ché sur place, une mission
d’observation et de supervi-
sion comprenant une poignée
d’experts de l’Union africaine,
en matière électorale, des par-
lementaires panafricains, des
représentants de commis-
sions électorales et de la so-
ciété civile, des ambassadeurs
accrédités auprès de l’Union
africaine, à Addis-Abeba, en
Ethiopie et quelques person-

nalités.
Conduite par l’ancien ministre
sénégalais et actuel maire de
Dakar, Khalifa Ababacar Sall,
cette mission avait dans ses
rangs un Congolais, Céphas
Germain Ewangui. Ainsi, pen-
dant une dizaine de jours,
l’équipe de l’Union africaine a
rencontré les hautes autorités
mauriciennes impliquées dans
la conduite du processus élec-
toral, les membres de la cour
suprême et les responsables
des deux grandes coalitions
politiques du pays, à savoir
«l’Alliance de l’avenir» (majo-
rité) et «l’Alliance de cœur»
(opposition) avant de se dé-
ployer dans les vingt-et-une
circonscriptions électorales
que compte ce pays, pour,
d’une part, s’imprégner des
réalités du terrain et de couvrir
le scrutin du 5 mai 2010.
Au terme de sa mission, la mis-
sion de l’Union africaine, dans
une déclaration publiée à Port-
Louis, capitale de l’Ile, a appré-
cié l’ancrage démocratique de
l’Ile Maurice et la forte adhé-
sion des populations aux va-
leurs démocratiques, en ex-
hortant les responsables et
acteurs politiques du pays, à

Elections législatives à l’Ile Maurice
La mission de l’Union africaine

a apprécié l’ancrage démocratique du pays
La République de l’Ile Maurice, d’une superficie d’à
peine 2045 km2, avec une population de 1.272.000 ha-
bitants, située dans l’Océan indien et considérée
comme une démocratie en voie de consolidation, avait
rendez-vous, le 5 mai 2010, avec les urnes, pour l’élec-
tion des députés à l’assemblée nationale.

poursuivre la consolidation
de la pratique démocratique.
Elle a jugé, par conséquent,
que les élections législati-
ves du 5 mai 2010 ont été dé-

mocratiques, transparentes, se-
reines et sincères.

MM.

A l’occasion d’une messe d’action de grâces demandée par la
famille et qui a été célébrée dimanche 9 mai 2010, en la cathé-
drale Sacré-Cœur de Brazzaville, par l’abbé Castel Badiabo
Nzaba, la direction nationale par intérim de l’U.r.n (Union pour
le redressement national) qui s’est associée à cette prière en
mémoire du président-fondateur du parti, Gabriel Bokilo, a réaf-
firmé l’unité de l’U.r.n et exprimé sa détermination à poursui-
vre le combat politique de son leader.
A la fin de la messe célébrée pour marquer le 45ème jour du
décès du président Gabriel Bokilo, Michel Ackoly, membre du
conseil national, président de la jeunesse de l’U.r.n, a fait un
témoignage sur l’illustre disparu, en exprimant la détermina-
tion des dirigeants à rester unis. «Je suis un peu le produit de
Gabriel Bokilo. C’est un homme bon, un rassembleur, un lea-
der qui avait de grandes ambitions politiques très exprimées.
C’est en cela que nous avons voulu célébrer cette messe d’ac-
tion de grâces, ensemble avec sa famille biologique. Nous som-
mes conscients de la tâche qui nous incombe, à faire de telle
sorte que l’unité demeure au sein du parti. Vous savez que ce
n’est pas facile, quand on perd un homme de cette envergure.
La tâche nous revient de nous retrouver, de serrer les rangs et
de faire de manière que tout se passe pour le mieux. Je peux
vous rassurer que l’U.r.n ne va pas s’éclater», a-t-il indiqué.
Mais, pour montrer que cela n’est pas facile, il a évoqué la
crise qui a secoué ce parti, à la veille des élections législatives
de 2007. «Vous savez que nous avons connu des problèmes, à
l’époque, à la création des F.d.n (Forces démocratiques nou-
velles). Le parti avait vécu une crise assez dure et, depuis,
nous n’avons pas pu resserrer nos rangs comme il se doit.
Aujourd’hui, nous avons des élus locaux; il y a le bureau qui
existe, bien qu’étant démembré. Nous allons, d’ici peu, vers
un grand conseil national. C’est l’instance qui nous permettra
de mettre sur pied de nouvelles instances du parti. Rassurez-
vous, à l’U.r.n, on est bien organisé, les choses iront pour le
mieux», a-t-il dit. Signalons qu’actuellement, l’U.r.n est dirigée
par son secrétaire général, Antoine Ernest Ollessongo, qui fait
office de président par intérim.
Il ne reste plus qu’aux continuateurs de l’œuvre du président
Gabriel Bokilo, de faire preuve de cohésion. Car, l’expérience
politique congolaise a démontré qu’après la disparition du lea-
der, le parti subit des dissensions.

Pascal AZAD DOKO

U.r.n (Union pour le redressement national)

Les héritiers de Gabriel Bokilo
déterminés à rester unis

INSERINSERINSERINSERINSERTION LEGTION LEGTION LEGTION LEGTION LEGAAAAALELELELELE
L’inspecteur Divisionnaire de la Conservation des Hypothèques et

de la Propriété Foncière Pointe-Noire, B.P: 5399
N°011/010...MEFB-DGI-DCHPF-DDIK-DCHPF
Suivant réquisitions reçues par l’Inspecteur Divisionnaire de la Conservation des Hypothèques et de la Propriété Foncière, une procédure d’immatriculation, en vue de l’établisse-
ment des titres fonciers, est en cours. Cette procédure concerne les immeubles suivants:

N° DE REQUISITIONS REQUISITIONS CADASTRALES QUARTIERS ARRONDISSEMENTS REQUERANTS

Au-delà d’un délai de deux (2) mois, à compter de ce jour, aucune opposition ou déclaration
à l’immatriculation ne sera plus recevable (Art. 26 du Régime de la propriété Foncière)

Justin BIANGANA
Inspecteur Principal des Impôts

Pour insertion légale
Pointe-Noire, le 07 Avril 2010

MINISTERE DES FINANCES, DU BUDGET ET DU PORTEFEUILLE PUBLIC
DIRECTION GENERALE DES IMPÔTS

DIRECTION DE LA CONSERVATION DES HYPOTHEQUES ET DE LA PROPRIETE
FONCIERE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES IMPÔTS AU KOUILOU
DIVISION DE LA CONSERVATION DES HYPOTHEQUES

ET DE LA PROPRIETE FONCIERE

18.518 du 04/02/10
18.443 du 24/12/09
18.483 du 27/01/010
16.778 du 12/11/08
17.009 du 31/12/08
13.880 du 20/06/07
1.8.067 du 24/08/09
18.421 du 11/12/09
18.422 du 11/12/09
9512 bis du 28/07/03
18.432 du 20/11/09
18.461 du 15/02/010
16.259 du 07/08/08
19.140 du 11/09/09
16.813 du 17/11/08
18.672 du 07/04/010
18.490 du 28/01/010
18.631 du 26/03/010
18.477 du 18/01/010
18.396 du 03/12/09
17.738 du 08/06/09
18.480 du 20/01/010
18.452 du 05/01/010

Plle(s) 09 Bloc 112 Section BM Superficie 400,00m2

Plle(s) 01 Bloc 04 Section H Superficie 875,00m2

Plle(s) 01 à 04 Bloc 101 Section BY 5ème Tranche Superficie 2000,00m2

Plle(s) /Bloc / Section / Superficie 2582,50m2

Plle(s) 06-08 Bloc 45 Section BM Superficie 1000,00m2

Plle(s) 01 à 08 Bloc 102 Section ABD Superficie 4000,00m2

Plle(s) 04 Bloc 322 Section BS Superficie 400,00m2

Plle(s) 02 Bloc 322 Section BS Superficie 400,00m2

Plle(s) 01 Bloc 322 Section BS Superficie 400,00m2

Plle(s) 02 Bloc 132 Section BT Superficie 400,00m2

Plle(s) 287ex04 Bloc / Section MexJ Superficie 844,63m2

Plle(s) 05 & 06Bloc 48ter Section BP Superficie 800,00m2

TERRAIN RURAL Superficie 12.900,00m2

Plle(s) 10 Bloc 43bis Section BM Superficie 331,50m2

Plle(s) 01 Bloc 02 Section AK Superficie 458,00m2

Plle(s) non loti Bloc village Section Ancien Superficie 626,17m2

Plle(s) 827 Bloc / Section M Superficie 706,00m2

Plle(s) 16 Bloc 130 Section BK Superficie 306,63m2

Plle(s) 11ter Bloc 121 Section BNA Superficie 350,00m2

Plle(s) 224ter Bloc / Section J Superficie 274,50m2

Plle(s) 05 Bloc 77 Section BT Superficie 625,00m2

Plle(s) 9-10 Bloc 35 Section BM Superficie 1000,00m2

Plle(s) 06 Bloc 100 Section W Superficie 503,33m2

NGOYO
FACE L.V.A
DJENO COTE MATEVE
BILALA
COTE MATEVE
MONT KAMBA
TCHIMBAMBA
TCHIMBAMBA
TCHIMBAMBA
TCHIMBAMBA
CENTRE VILLE
MPITA
POINTE-INDIENNE
NGOYO

VILLAGE NGOYO
TCHIMBAMBA
MPAKA
CQ 323
C.E.T.I
GAÏA
NGOYO (Tchinvassa)
TIE-TIE

03 TIE-TIE
01 LUMUMBA
TCHIAMBA NZASSI
Sous-Préfecture de  MVOUTI
03 TIE-TIE
04 LOANDJILI
01 LUMUMBA
01 LUMUMBA
01 LUMUMBA
01 LUMUMBA
01 LUMUMBA
01 LUMUMBA
HINDA

04 LOANDJILI
03 TIE-TIE
01 LOANDJILI
03 TIE-TIE
03 TIE-TIE
01 LUMUMBA
01 LUMUMBA
03 TIE-TIE
03 TIE-TIE

KISSITA Gerard Junior
SITA Bernadette
SASSOU NGUESSO Henri
BIHOULOU Joseph
TSIAMBOU Claudette Lucresse
KOUMBA Henri
BAÎZONGUIA Christy Nadine
Famille KAPENGA François
BAÎZ KOMBETH Elvy Hannelle
PANDI OLAM RISHI
RIAD TARRAF KOJOK
MABONA Guy Lazare
LALANDE Clotilde
NKOUNGA MOUKOKO Emmanuel
PAMBOU Léopold Patrick
BOUMBA Serge Anicet
MATOUMONA Henriquet Marina
LOUNIANGOU LOU-NGOUALA Yvon
KITSADI Jean Yves Hippoly
GOMA Yvon Brice
Mme ZAKOULOULA née Boumbat Ibondo Nadège Marina & Zakouloulou Moïse P.

OPOUKOU Richelieu Bruno
YENGUIKA Félix

Céphas Germain Ewangui (à d.)

Des électrices en train de voter.
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Ouvert et clôturé par
Henri Djombo, ministre
du développement du-

rable, de l’économie forestiè-
re et de l’environnement, en
présence d’Abdourahamane
Diallo, représentant de
l’Unesco au Congo, il a été
abordé à ce forum les métho-
dologies bio-carbone et les
opportunités pour les réser-
ves de biosphère; les expé-
riences innovatrices avec les
approches bio-carbone et
biosphère; les programmes et
les réseaux régionaux pour
les paysages biosphère bio-
carbone.
Les réserves de biosphère
sont reconnues par le pro-
gramme Mab de l’Unesco. Ce
dernier veut dire l’homme et
la biosphère sont des zones

Forum sur les réserves de biosphère du bassin du Congo
Il faut des gestionnaires et des

scientifiques pour vulgariser
le rôle de ces sites

Sur l’initiative du gouvernement et de l’Unesco, des
participants des secteurs public et privé et des par-
tenaires de la société civile, venus de différents pays,
ont pris part  au forum international sur les réserves
de biosphère et de bio-carbone du bassin du Congo,
qui s’est tenu, du 20 au 24 avril 2010, à l’auditorium
du Ministère des affaires étrangères et de la coopé-
ration, à Brazzaville. Objectifs principaux de ce fo-
rum: discuter des mesures concrètes pour renfor-
cer le réseau de réserves de biosphère en Afrique
centrale et utiliser les réserves de biosphère  du Bas-
sin du Congo comme sites pilotes, pour lutter contre
la déforestation, préserver la biodiversité et promou-
voir le développement durable par  les modalités du
bio-carbone

terrestres, côtières ou mari-
nes où la transformation des
paysages est le résultat de la
combinaison d’activités liées
à la conservation et au bien
être économique et social des
communautés. Au cours de
ces assises, des idées géné-
rales et des concepts qui vont
stimuler la réflexion pour les
réserves de biosphère du Bas-
sin du Congo ont été intro-
duits. Signalons que depuis
les années 70 ou 80, de nom-
breuses réserves de biosphè-
re du Bassin du Congo ont été
identifiées, malheureusement,
ces réserves n’étaient pas
bien gérées. C’est pourquoi,
cette rencontre a été une op-
portunité pour le Bassin du
Congo,  de démontrer que les
réserves de biosphère sont

des laboratoires d’apprentis-
sage pour le développement
durable. Ces laboratoires
combinent des stratégies et
des mécanismes innovants
visant la conservation de la
biodiversité, l’atténuation des
changements climatiques,
l’éradication de la pauvreté et
la promotion du bien-être hu-
main.
Eu égard à l’intérêt du sujet,
le représentant de l’Unesco au
Congo a déclaré que «l’exis-
tence du partenariat stratégi-
que pour les forêts du Bassin
du Congo, l’existence du plan
d’action de la Comi.f.a.c,
l’existence d’institutions ré-
gionales d’intégration au ni-
veau de la région (C.e.e.a.c-
C.e.m.a.c.) sont des atouts
majeurs qui devrait favoriser

la mise en œuvre au niveau du
Bassin du Congo du plan d’ac-
tion de Madrid, pour les réser-
ves de biosphère 2008-2013».
Pour le ministre Henri Djom-
bo, «dans le cadre de la décen-
nie 2005-2014 des Nations
Unies pour l’éducation, dont le
leadership a été confié à
l’Unesco, nous avons besoin
des gestionnaires et des
scientifiques capables de va-
loriser le concept de réserves
de biosphère et de vulgariser
le rôle de ces sites, comme
lieux d’apprentissage du déve-
loppement durable, pour la
recherche, l’adaptation au
changement climatique et à
l’atténuation de ses effets».

Philippe BANZ

Le mal est, sans nul dou
te, l’avidité, l’égoïsme et
l’indifférence, etc. Mais,

nous ne devons pas nous li-
miter aux discours superfi-
ciels ou futuristes accompa-
gnés de folles dépenses finan-
cières - ne sachant guère à qui
cela profite -  après la prise de
conscience collective devant
les données alarmantes sur le
réchauffement planétaire, la
pollution de l’environnement,
le changement climatique et la
désertification.
L’impasse exige que chacun,
je et nous, prenne ses respon-
sabilités et s’implique pour
réfléchir, agir et prier à temps
et à contre-temps, seul et avec
d’autres personnes de bonne
volonté, de bonne foi, afin de
freiner ou d’atténuer le pire.
Nous devons, donc, lutter
pour prévenir! Aussi suggère-
je de planter  et d’entretenir,
deux actions à mener,  pour
sauver ce qui peut être sauvé,
avec l’appui de la providence.
Ne dit-on pas  qu’aide-toi, le

Point de vue
S.o.s environnement: Cultivons

et protégeons la terre

Salubrité et assainissement à Brazzaville

La fondation Ebina
déterminée à tordre
le cou à l’insalubrité

Dans le cadre de la journée mondiale de la terre célébrée, le
22 avril dernier, la fondation Charles Ebina Yomvoula, que
dirige Joe Washington Ebina, a organisé, samedi 24 avril 2010,
en collaboration avec l’ambassade des Etats-Unis d’Améri-
que au Congo, représentée par son attachée culturelle, Mme
Shayna Cram, une opération de salubrité et d’assainissement
du marché Total, à Bacongo, le deuxième arrondissement de
Brazzaville. Cette opération, dont le but est de lutter contre
l’insalubrité qui prend des proportions inquiétantes dans la
capitale, a connu la participation d’environ 500 personnes.

Au cours de cette opération, les participants ont procédé au
ramassage des sacs en plastique couramment appelés sa-
chets, abandonnés sur la voie principale du marché Total,
qui part  de la station service HD jusqu’au C.e.g de l’Amitié.
Après l’opération «Congo-Propre», lancée en 2007 par la Fon-
dation Charles Ebina Yomvoula, Joe Washington Ebina se dit
déterminé à poursuivre cette opération dans d’autres
sites. «Congo-propre est une activité qui a commencé, il y a,
à peu près deux ou trois ans, à la fondation Ebina. Nous  al-
lons la continuer à d’autres endroits, afin de rendre le Congo
propre. Et, aujourd’hui, nous avons un soutien qui est très
fort: les Etats-Unis d’Amérique. Nous sommes heureux de les
avoir, aujourd’hui, pour que nous puissions travailler, ensem-
ble, et mener encore plus d’actions», a-t-il dit, avant d’ajouter
qu’«Il existe, dans Brazzaville, des endroits où on dépose des
poubelles;  les sachets récoltés vont être déposés dans les
dépotoirs».
Pour Mme Shayna Cram: «Nous faisons cette activité com-
munautaire pour la salubrité et la propreté du Congo. Nous
voulons, aussi, montrer que c’est possible pour tous les mem-
bres de la communauté malgré leurs différences de faire la
récolte des ordures et des sachets. Il ne faut, donc, pas jeter
les ordures par terre. Il faut maintenir le Congo propre».
Eric Bassoukila, vendeur au marché Total, a, quant à lui,  ex-
horté la Fondation Charles Ebina Yomvoula à ne pas baisser
les bras. Aussi a-t-il lancé un appel aux pouvoirs publics de
soutenir ce genre d’actions et de donner des ouvertures aux
nombreux jeunes gens capables de mener une telle activité,
afin de les occuper pour que notre ville soit propre à l’image
d’autres villes du continent.

Alain Patrick MASSAMBA

Dieu ordonna à l’homme de cultiver la terre, de la gar-
der et de jouir, avec discernement,  de ses richesses
(Genèse 2 : 15-17).
Cette loi naturelle de conservation nous anime, sou-
vent, sans nous soucier de la régénération et de la
recréation de la nature, proportionnellement au gain
excessivement gaspillé. Jésus, homme-Dieu, malgré
l’abondance du pain, n’a pas laissé échapper les miet-
tes après avoir partagé une portion satisfaisante à tous
(cf. Luc 9 : 15-17). Une démarche, une façon d’être qui
doit nous interpeller, aujourd’hui: "Que faisons-nous
des prétendues réserves de la terre? Sommes-nous
toujours conscient de note responsabilité ?"

ciel t’aidera.
Concrètement:
- Chaque habitant de la planè-
te peut lutter efficacement
contre le fléau, en plantant, au
moins, soit un arbre, soit une
fleur par année… le vent, les
abeilles et les papillons conti-
nueront la culture. Planter un
arbre ou une fleur semblerait
insignifiant, pour sauver notre
planète, pourtant cela aura
plus d’impact que notre attitu-
de passive se traduisant par
les cris d’alarme, les accusa-
tions réciproques et la simple
culpabilité sans un moindre
engagement pour le change-
ment ou pour l’amélioration.
En effet, la plantation par tous
les membres de la famille hu-
maine de plus d’un milliard de
fleurs chaque année, j’en suis
«très» certain, sera plus sal-
vatrice que les milliards d’ar-
gent investis, pour organiser
les conférences sans suite fa-
vorable, acheter des voitures
et édifier des institutions pour
la protection de l’environne-

ment, donc de la vie. Il va sans
dire qu’une voiture achetée
pour sensibiliser la population
contribue, par sa fumée, à la
pollution par contre une fleur
qui ne coûte rien, a un effet
positif dans l’atmosphère.
- Les journées nationales et
internationales de l’arbre et de
l’environnement doivent tous
nous concerner et nous mo-
biliser, pour mieux agir et in-
téresser tout le monde sur le
problème de la préservation
de l’environnement par les
médias, l’école, les recher-
ches scientifiques, les centres
culturels et par l’action des
artistes, des écrivains, des
Ongs et des politiques.
- Il est aussi nécessaire d’étu-
dier, de sélectionner et de vul-
gariser les plantes «anti-pol-
lueur» les plus efficaces, sans

négliger de mesurer les con-
séquences néfastes que peut
entraîner cette procédure.
- Enfin, prions, réfléchissons
et agissons, continuellement,
pour sauver des vies, en pré-
servant l’environnement -
plantons ne fut ce que qu’une
fleur par année- Dieu nous
aidera, c’est sûr, lui qui nous
a établis comme ses inten-
dants et collaborateurs en
même temps, pour cultiver et
jouir de la terre tout en la pro-
tégeant.

Aubin BANZOUZI

Aubin Banzouzi

C'est aux pays africains de la
zone Franc Cfa de prendre leurs
responsabilités, pour renoncer
à la garantie de leur monnaie
par le Trésor français, a déclaré
la ministre française de l'écono-
mie, Christine Lagarde, avant
d’ajouter que «ce n'est pas à la
France de déterminer si le sys-
tème actuel est approprié ou
pas», considérant cette «épo-
que révolue».
Le disant Christine Lagarde ré-
pondait aux critiques du prési-
dent sénégalais, Abdoulaye
Wade, sur la gestion, par le Tré-
sor français, des avoirs en de-
vises étrangères des pays de la
B.c.e.a.o (Banque centrale des
États de l'Afrique de l'Ouest), de

Franc Cfa
Christine Lagarde met les pays

africains devant leurs responsabilités
la B.e.a.c. (Banque des États de
l'Afrique centrale) et de la B.c.c.
(Banque centrale des Comores).
Le président sénégalais posait, en
effet, la question suivante: «Pour-
quoi la Bceao continue-t-elle de
placer ses réserves estimées à
4. 700 milliards F.Cfa dans les
places boursières internationales,
alors que les pays membres pei-
nent à trouver des finance-
ments?».
Plusieurs intellectuels africains et
économistes critiquent, régulière-
ment, la dépendance à la France
au plan monétaire, réclamant le
décrochage du Franc Cfa de
l'Euro et l'indépendance de sa
gestion par les autorités monétai-
res de cette zone.

Christine Lagarde a fait obser-
ver qu'en «termes d'inflation, de
croissance économique, de sta-
bilité, la situation n'a pas été nui-
sible aux pays de la zone Franc
d'être dans le système accroché
à l'Euro, qui a démontré sa soli-
dité». Elle a, en outre, indiqué
que la B.e.a.c place, par exem-
ple, près de 90% de ses avoirs
auprès du Trésor français. «Si
les dirigeants de la Banque cen-
trale le font, c'est qu'ils y ont un
intérêt et que l'affaire n'est pas
si mauvaise», a poursuivi Chris-
tine Lagarde, précisant que «la
B.c.e.a.o, la B.e.a.c, la B.c.c ne
sont pas mécontentes du place-
ment» de leurs avoirs monétai-
res en France.
Rappelons que les devises des
pays de la B.c.e.a.o et de la
B.e.a.c sont à parité fixe avec
l'euro leur valeur est garantie
par le Trésor français.

Une vue de la tribune.

Joe Washington Ebina, Mme Shayna Cram et les membres de
la Fondation Ebina à l’oeuvre.
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ANNONCESANNONCESANNONCESANNONCESANNONCES

1. La République du Congo a obtenu un
Don du Fonds International du Dévelop-
pement Agricole (FIDA) pour le finance-
ment du Projet de Développement Rural
dans les départements de la Likouala, du
Pool et de la Sangha (PRODER 3) et a l’in-
tention d’utiliser une partie du montant de
ce don pour effectuer les paiements au
titre du marché suivant: Acquisition de
groupes électrogènes.

2. L’Unité de Coordination du PRODER 3
invite, par le présent Appel d’Offres, les
candidats admis à concourir à soumettre
leurs offres sous pli scellé pour la fourni-
ture de groupes électrogènes.

3. Les candidats admis à concourir pour-
ront présenter leur offre. Ils pourront ob-
tenir tous les renseignements complé-
mentaires auprès de l’Unité de Coordina-
tion du PRODER 3, et acheter les docu-
ments d’appel d’offres aux adresses ci-
dessous:
- Unité de Coordination du PRODER 3
Siège: 2ème étage de l’immeuble de l’Arc,
en face de City Center Brazzaville/Congo
Tél.: (242) 625-17-27
B.P: 432, Brazzaville
E-mail: proder3@yahoo.fr

4. Un jeu complet du Dossier d’appel d’of-

République du Congo

PRODER3

Projet de
Développement Rural
Likouala, Pool, Sangha

Œuvrer pour que les
Populations pauvres se
 libèrent de la pauvreté

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL
Date: 10 MAI 2010

DON FIDA N°DSF-8019-CG
AON°002/PRODER 3/UCP/RAF-10

fres peut être acheté par tout candidat in-
téressé, sur présentation d’une demande
écrite à l’adresse mentionnée ci-dessous
et sur Paiement d’un montant non rem-
boursable de cinquante mille francs (50
000) F. CFA.
Le paiement sera effectué au comptant ou
par chèque certifié.

5. Les offres doivent être remises à
l’adresse indiquée ci-dessus, au plus tard,
le 10 juin 2010, à 12 heures locales. Tou-
tes les offres doivent être assorties d’une
garantie de l’offre d’un montant au moins
égal à 2% du montant de la soumission.
Les offres reçues après le délai fixé se-
ront rejetées.

6. Les plis seront ouverts en présence des
représentants des soumissionnaires qui
décident d’assister à la séance d’ouver-
ture qui aura lieu, le 15 juin 2010, à
11h00mn, à l’adresse ci-dessous:
Unité de Coordination du PRODER 3
Siège: 7ème étage de l’Immeuble de l’Arc,
en face de City Center Brazzaville/Congo
Tél.: (242) 658 59 19
E-mail: blprodercongo@yahoo.fr

Le Coordonnateur du PRODER3

Dominique KENGA

République du Congo

PRODER3

Projet de
Développement Rural
Likouala, Pool, Sangha

Œuvrer pour que les
Populations pauvres se
 libèrent de la pauvreté

1. La République du Congo a obtenu un
Don du Fonds International du Développe-
ment Agricole (FIDA) pour le financement
du Projet de Développement Rural dans les
départements de la Likouala, du Pool et de
la Sangha (PRODER 3) et a l’intention d’uti-
liser une partie du montant de ce don pour
effectuer les paiements au titre du marché
suivant: Acquisition du matériel informati-
que et du mobilier de bureau.

2. L’Unité de Coordination du PRODER 3
invite, par le présent Appel d’Offres, les
candidats admis à concourir à soumettre
leurs offres sous pli scellé pour la fourni-
ture du matériel informatique et mobilier de
bureau en deux (02) lots:

Lot 1: - Matériel informatique;
Lot 2: - Mobilier de bureau.

3. Les candidats admis à concourir pour-
ront présenter une offre pour un lot ou pour
la totalité des lots. Ils pourront obtenir tous
les renseignements complémentaires
auprès de l’Unité de Coordination du
PRODER 3, et acheter les documents d’ap-
pel d’offres aux adresses ci-dessous:

- Unité de Coordination du PRODER 3
Siège: 2ème étage de l’immeuble de l’Arc,
en face de City Center Brazzaville/Congo
Tél.: (242) 625-17-27
B.P: 432, Brazzaville

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL
Date: 10 MAI 2010

DON FIDA N°DSF-8019-CG
AON°001/PRODER 3/UCP/RAF-10

E-mail: proder3@yahoo.fr

4. Un jeu complet du Dossier d’appel d’of-
fres peut être acheté par tout candidat inté-
ressé, sur présentation d’une demande écrite
à l’adresse mentionnée ci-dessous et sur
Paiement d’un montant non remboursable de
cinquante mille francs (50 000) F. CFA.
Le paiement sera effectué au comptant ou
par chèque certifié.

5. Les offres doivent être remises à l’adresse
indiquée ci-dessus, au plus tard, le 10 juin
2010, à 12 heures locales. Toutes les offres
doivent être assorties d’une garantie de l’of-
fre d’un montant au moins égal à 2% du mon-
tant de la soumission. Les offres reçues
après le délai fixé seront rejetées.

6. Les plis seront ouverts en présence des
représentants des soumissionnaires qui dé-
cident d’assister à la séance d’ouverture qui
aura lieu, le 15 juin 2010, à 1Oh30mn, à
l’adresse ci-dessous:
Unité de Coordination du PRODER 3
Siège: 7ème étage de l’Immeuble de l’Arc, en
face de City Center Brazzaville/Congo
Tél.: (242) 658 59 19
E-mail: blprodercongo@yahoo.fr

Le Coordonnateur du PRODER3

Dominique KENGA

A, Suivant acte authentique reçu le douze janvier
deux mille dix, enregistré folio 006/7 n° 063, pro-
cédé à la création de la Société présentant les ca-
ractéristiques suivantes:

Forme: Société A Responsabilité Limitée;
Dénomination: LE CYGNE;
Objet: Commerce général, Entretien et construc-
tion bâtiment, Import et Export;
Capital: UN MILLION (1.000.000);
Siège: Pointe-Noire, Rez-de-chaussée Immeuble
C.N.S.S Centre Ville;
Gérance: par Madame Florence PAKA, née le six
décembre mil neuf cent cinquante trois, à Pointe-
Noire, République du Congo, Passeport
n°A0273789;
R.C.C.M: 10 B 1340.

Pour avis,
Le Notaire

ANNONCE LEGALE
Maître Hugues-Ido POATY, Notaire à Pointe-Noire soussigné,

en son Etude sise face Cour d'Appel de Pointe-Noire,
Boîte Postale: 2047,

 Téléphone: (242) 534 11 92/631 14 17

Suivant procès verbal d'Assemblée Générale Mixte, en date à Braz-
zaville du 14 avril 2010 de la société dénommée «DONG YANG MEU-
BLES DU CONGO», reçu le même jour par Maître Henriette Lucie
Arlette GALIBA, Notaire titulaire d'un Office à la résidence de Braz-
zaville, enregistré à la recette des impôts de Bacongo, Brazzaville,
le 22 avril 2010, sous folio 073/3 n°738, les associés de la société
susnommée ont décidé de nommer, en qualité de Gérant, pour une
durée illimitée, Monsieur Haiyong WANG, en remplacement de Mon-
sieur Longfei CHEN, démissionnaire.
Consécutivement à ladite résolution, mise à jour des statuts a été
faite.
Mention modificative a été portée sur le registre du commerce et du
crédit mobilier de la ville de Pointe-Noire, le 27 avril 2010, sous le
numéro M2/10-1203.

Pour avis

Maître Henriette L. A. GALIBA

Notaire

Chambre départementale des Notaires de Brazzaville
Office notarial GALIBA

Me Henriette Lucie Arlette GALIBA
3, avenue Général Antonetti, Marché Plateau Centre-ville, Vers ex-trésor, ex-hôtel de Police

B.P: 964/Tél.: 540-93-13; 672-79-24/ E-mail: notaire_galihen@yahoo.fr
REPUBLIQUE DU CONGO

DONG YANG MEUBLES DU CONGO
en sigle «D.Y.M.C»

Société A Responsabilité Limitée
Capital social: 5.000.000 Francs CFA

Siège social: Pointe-Noire
RCCM: 08-B-350

REPUBLIQUE DU CONGO

AAAAAVVVVVIS DE CHIS DE CHIS DE CHIS DE CHIS DE CHAAAAANGEMENTNGEMENTNGEMENTNGEMENTNGEMENT
DE GERADE GERADE GERADE GERADE GERANTNTNTNTNT
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Attention ! Attention ! Guichet fermé: Dimanche 16 Mai 2010,
avec FALLY IPUPA & DOUDOU COPA.

Grand buffet à partir de 12h.
Accessible uniquement sur présentation d’un ticket de 20.000 F CFA vendu à :

Hôtel Olympic, COM-Services, Pharmacie Yves (Marché de Talangaï).

La Résidence Elonda de Kintelé
vous souhaite de passer d’agréables moments.

Médecine générale (en russe ou en français); Médecine den-
taire; Pharmacie; Sciences économiques; Management; Marke-
ting; Commerce; Finance et crédit; Banque; Comptabilité et
audit; Gestion du personnel; Fiscalité et parafiscalité; Pétrole
et gaz; Télécommunications; Agriculture; Mécanique;
Radiophysique et électronique; Electrotechnique; Architecture;
Génie civil; Informatique; Technologie de l’information; Juris-
prudence; Relations publiques; Journalisme; Sciences politi-
ques; Services socioculturels et tourisme; Ecologie; Mathéma-
tiques; Physique; Chimie; Biologie, etc.

CULCULCULCULCULTURETURETURETURETURE

S’agissant des modifica-
tions qui vont interve-
nir au cours de Feux de

Brazza 2010, le village du fes-
tival, programmé initialement
le long du mois d’août, s’éten-
dra, désormais, jusqu’au 30
septembre. «Il s’agit de la vo-
lonté de la direction du festi-
val d’occuper les jeunes pen-
dant les grandes vacances
scolaires, en leur offrant des
loisirs sains. Et, permettre aux
annonceurs et autres organi-
sateurs d’expositions-ventes
dans ce site de pouvoir dispo-
ser du temps nécessaire pour
leurs activités. Les travaux de
construction dudit village dé-
buteront en juin prochain», a
expliqué Gervais Hugues On-
daye.
Autre changement: le séminai-
re de renforcement des capa-
cités des journalistes culturels
de la sous-région Afrique cen-
trale sera remplacé par les
échanges directs entre les
journalistes culturels congo-

lais et leur confrère de R.f.i
(Radio France internationale)
et France 24, Alain Amobe
Mevegue.
Pour le directeur général de
«Feux de Brazza», il est ques-
tion d’intéresser les journalis-
tes congolais à l’intégration
des réseaux de distribution
des informations culturelles
au niveau mondial.
Ces échanges entre les jour-
nalistes culturels congolais et
Alain Amobe Mevegue tien-
nent à cœur les organisateurs
de «Feux de Brazza». Et pour
cause? «Nous tenons à cœur
cette activité, puisque nous
nous disons que tous ceux qui
concourent au rayonnement
de la musique traditionnelle
africaine devraient être formés
et avoir les outils nécessaires
pour pouvoir réaliser, dans les
bonnes conditions, cet exer-
cice de promotion de la musi-
que traditionnelle», a soutenu
Gervais Hugues Ondaye.
D’autres échanges sont, éga-

lement, prévus entre les ac-
teurs du secteur hôtelier con-
golais et un expert de l’O.m.t
(Organisation mondiale du
tourisme). Ces échanges por-
teront, notamment, sur l’amé-
lioration de la qualité des ré-
ceptifs.
Gervais Hugues Ondaye a an-
noncé qu’à partir du 24 juillet
prochain, toute l’équipe du
festival Feux de Brazza sera à
l’école du savoir, à la faveur
d’un séminaire de renforce-
ment des capacités qui sera
animé par une experte cana-
dienne, Guilaine Royer. Elle
est responsable des arts de
scène à Montréal art intercul-
turel, une institution canadien-
ne à vocation internationale.
Guilaine Royer restera dans la
capitale congolaise après le
séminaire, pour accompagner
le personnel de Feux de Braz-
za dans l’administration du
festival.

En dépit des problèmes de fi-
nancement et de la légère
modification du calendrier de
l’acte 4 de «Feux de Brazza»,
Gervais Hugues Ondaye et les
autres membres du comité de
direction de ce festival sont
confiants, quant la réussite de
l’événement. Aussi font-ils
des pieds et des mains pour
arriver à leur dessein. «Cette
4ème édition promet des étin-
celles, de par la qualité de
spectacles programmés et
des activités qui y seront me-
nées, malgré le manque de fi-
nancement adéquat», a laissé
entendre le directeur général
de «Feux de Brazza».
L’édition 2010 de «Feux de
Brazza» sera placée sous le
thème: «Musiques
traditionnelles d’Afrique, lien
entre générations».

Pascal
BIOZI KIMINOU

4ème édition du festival «Feux de Brazza»
La fête écourtée, à cause des

festivités de l’indépendance du Congo
La quatrième édition du festival populaire et inter-
national des musiques traditionnelles «Feux de
Brazza» a été écourtée. Initialement prévue, du 7
au 13 août 2010, elle aura, finalement, lieu, du 7 au
11 août prochain, à Ouenzé, le 5ème arrondissement
de Brazzaville, la capitale congolaise. Une modifi-
cation due aux festivités marquant le cinquante-
naire de l’accession du Congo à la souveraineté
nationale, en août prochain. L’annonce de ce chan-
gement du calendrier de ce festival a été faite par
Gervais Hugues Ondaye, directeur général de
«Feux de Brazza». Au cours du point de presse
qu’il a donné, samedi 8 mai dernier, dans la salle
Louis Badila, du journal La Semaine Africaine, dans
la ville-capitale. En présence des membres du co-
mité d’organisation de ce festival.

«Para», traduisez talent ou argent, en dialecte kouyou. Tel est
le titre de l’album à la gloire de Dieu que vient de publier la
chanteuse congolaise Mervie d’Or. L’œuvre a été présentée,
officiellement, au public, le samedi 8 mai 2010, au siège du
C.n.r.t.v (Centre national de radio et de télévision), au quartier
Nkombo, à Brazzaville.

Musique chrétienne
Mervie d’Or publie

l’album «Para» 

L’album de Mervie d’Or est composé de huit titres, dont l’auteur
compositeur est Tido Malonga. Ces titres sont chantés en fran-
çais, lingala, kituba et dans quelques dialectes congolais.
«Cette jeune sœur, je l’ai découverte en 2005, alors qu’elle avait
des talents enfouis en elle. Il a fallu donc travailler avec elle,
pendant un certain temps, afin de faire éclore ses talents. Nous
sommes parvenus à cette tâche sans trop de difficultés, parce
qu’elle avait en elle une certaine prédisposition musicale. Cette
hypothèse s’est vite confirmée, quand nous avions appris plus
tard, que son oncle paternel fut un grand griot très connu dans
le milieu kouyou…», a déclaré Tido Malonga. Avant de lancer
un appel aux personnes de bonne volonté, pour voler au se-
cours de cette star en devenir: «…Cette jeune sœur est une
perle rare dans notre milieu musical congolais…Nous saisis-
sons cette occasion pour lancer un vibrant appel aux gens de
bonne volonté et mécènes, d’apporter leur concours, afin que
cette sœur, si talentueuse, puisse être une référence de mar-
que, pour notre pays, le Congo».

Mervie d’Or,
une chanteuse
à l’avenir très
prometteur

Gervais Hugues Ondaye (à l’extrême droite), pendant le point de
presse.

C.E.
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Conseil Congolais des Chargeurs  -  Programmation des Navires au Port Autonome de Pointe-Noire - Mois de Mai 2010

SMARAGD

SAFMARINE LIMPOPO

STADT EMDEN

MERITO

NILEDUTCH  ATLANTIC

KLAUS J

NILEDUTCH NORDICA

NILEDUTCH BENGUELA

CMA CGM IMPALA

SAFMARINE NIGER

HANSA CENTURION

SAFMARINE HOUSTON

PETER

FELICITAS

HANSA AUGUSTENBURG

LUCIE DELMAS

NILEDUTCH CABINDA

SAFMARINE BASILEA

DELMAS BRAZZAVILLE

NILDUTCH CABINDA

NILEDUTCH NORDICA

RUBIN

SAFMARINE KURAMO

HELGOLAND TRADE

STADT FLENSBURG

RHL AQUA

MERITO

HELENE RICKMERS

LAMBERT SCHULTE

NILEDUTCH CABINDA

CMA CGM BUENOS AIRES

NILEDUTCH NORDICA

AENNE RICKMERS

CHARLOTTENBORG

SAFMARINE  ILLOVO

NORD CLOUD

FELICITAS

SAFMARINE PALANCA

NILEDUTCH NORDICA

NILEDUTCH CABINDA

HAMBURGO

SAFMARINE CAMEROUN

VALDIVIA

NILEDUTCH

CMA CGM ESMERALDAS

MARIENBORG

MERITO

SAFMARINE NYANGA
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SPORTS

UN PARTENARIAT STRATEGIQUE

Rapidité, Sécurité, Traçabilite
MESSAGERIE EXPRESS

TRANSIT INTERNATIONAL
LOGISTIQUE

ALLER +LOIN                                    GONG + FUTHER

   BRAZZAVILLE   -     POINTE-NOIRE

Tél.: +242 550 10 87 / 550 10 73
Tél.: +242 550 10 75  / 550 10 71

Email: gxinter@yahoo.com  -  www.gxinternational.net

JOB OPPORJOB OPPORJOB OPPORJOB OPPORJOB OPPORTUNITYTUNITYTUNITYTUNITYTUNITY
AAAAANNOUNCEMENTSNNOUNCEMENTSNNOUNCEMENTSNNOUNCEMENTSNNOUNCEMENTS

OPENING DATE: May 5, 2010
CLOSING DATE: May 19, 2010

Human Resources Clerck, FSN-6; FP-8

The U.S. Embassy Office in Brazzaville is seeking
an individual to fill the position of Human
Resources Clerk for its Human Resources Office.
If you are interested in applying for this position,
you are urged to visit our website or you may want
to contact the Human Resources Office for further
information. Contact information is provided below:

MANAGEMENT OFFICER
U.S. Embassy Brazzaville -Boulevard Maya-Maya
No: 70-83 sections D (Face Maternité Blanche
Gomez), Bacongo, Centre-ville.
E-mail: BrazzaHRO @state.gov

PHONE: 612-2073/612-2143/612-2109/612-2133
Website:http://Brazzaville.usembassy.gov/job-
opportunities.html

Le président de l’I.h.f (Fédé-
     ration internationale de hand-

ball), l’Egyptien Hassan
Mostafa, était dans nos murs, du
8 au 10 mai, profitant du déroule-
ment, à Brazzaville, de la phase
continentale du challenge Trophy.
Il a saisi, aussi, cette opportunité
pour animer, avec le président de
la CAHB (Confédération africaine
de handball), le Béninois
Mansourou Arèmou, une confé-
rence de presse, au salon V.i.p du
Stade Président Alphonse
Massamba-Débat.
Au cours de ce face-à-face, Has-
san Mostafa a, non seulement,
évoqué ses entretiens avec le
ministre des sports et de l’éduca-
tion physique, Jacques Yvon
Ndolou, le président du C.n.o.s.c
(Comité national olympique et
sportif congolais), Raymond
Ibata, et le président de la
Fécohand (Fédération congolaise
de handball), Henri Joseph Parra,
mais aussi, et surtout, il a insisté
sur l’importance des médias et
leur rôle de promotion et de pu-

Handball

Hassan Mostafa: le poids des médias

blicité, en faveur du handball, au
Congo. Selon lui, «il n’y a pas de
sport sans médias».
Le handball étant un jeu attractif,
Hassan Mostafa a encouragé les
journalistes congolais à accorder
une attention particulière à ce
sport dans leurs médias respec-
tifs. «Ecrivez beaucoup d’articles,
mettez, régulièrement, le handball
sur le petit écran et les ondes.
C’est ainsi que vous allez l’ouvrir

davantage à la population», a-t-il
dit, en substance.
S’exprimant sur les difficultés
qu’éprouvent les télévisions natio-
nales, pour la retransmission des
championnats du monde, Hassan
Mostafa a dit que l’I.h.f peut les
aider à les diffuser gratuitement,
en payant les droits à leur place,
pour peu que ces télévisions en
fassent la demande.
Prié de dire l’essentiel de son en-

tretien avec le ministre des sports,
Hassan Mostafa a dit qu’il a plaidé
pour l’implication effective et con-
crète des pouvoirs publics dans
la réalisation des infrastructures
adéquates (construction des sal-
les), qui sont indispensables à la
promotion du handball au Congo.
L’accent a également été mis sur
la formation de la relève par l’in-
troduction du handball dans les
établissements scolaires. 
Pour ce qui est des priorités de
l’I.h.f avec la Fécohand, il a de-
mandé au Congo de faire l’état
des lieux de ses besoins et les
soumettre à l’institution qu’il pré-
side. En attendant, Hassan
Mostafa s’est dit prêt à aider le
handball congolais, notamment
dans l’acquisition du matériel, la
formation des cadres techniques
et administratifs, en collaboration
avec la Solidarité olympique. D’où
son entretien, aussi, avec Ray-
mond Ibata, président du
C.n.o.s.c.

G.M.

Après le rendez-vous man-
qué du 8 mai 2010, le col-
lectif des clubs de football

a scruté l’avenir du football con-
golais. De quoi allait-il être fait, cet
avenir immédiat?
Au moment où ce collectif se réu-
nissait, lundi 11 mai, à l’E.n.a.m
(Ecole nationale d’administration
et de la magistrature), un coup de
tonnerre: Antoine Ibovi renonce à
sa propre succession à la tête de
la Fédération congolaise de foot-
ball, en saisissant, surtout, le pré-
texte de sa mauvaise santé (il est
admis à l’hôpital militaire Pierre
Mobengo).
Après avoir jeté l’éponge, le pré-
sident sortant annonce, aussi,
dans la foulée, la tenue de l’as-
semblée générale ordinaire et
élective, samedi 15 mai 2010. A
10h00,  à l’E.n.a.m. En tout cas,
cela mettra, naturellement, fin à
une prolongation on ne peut plus
trop longue.
On disserte, cependant, sur la
décision tardive du gars. A qui re-
vient, réellement, cette initiative?
S’il ne s’est pas rendu à l’évidence
que le corps électoral lui est dé-
favorable, certains affirment, dans
ce cas, qu’on l’a poussé à quitter
ce giron.
La bête noire s’en est allée,
amère, dit-on. Il est sorti par la
petite porte et sur la pointe des
godasses à crampons. Le chemin
étant balisé, le collectif des clubs
peut-il, maintenant, dormir tran-
quille et attendre le jour J?
Il semble qu’il est tourmenté.
L’arène grouille de rumeurs. On
dit qu’un lobby, tapis dans l’om-
bre, travaillerait à saper le collec-
tif des clubs. Le projet en gesta-
tion consisterait à imposer un can-
didat aux électeurs. Ce lobby
n’aurait pas d’idées fortes pour les
convaincre, mais de l’argent.
Augure d’une consultation pas
propre. Cela fait craindre le retour
à des pratiques monopartites,
décriées, qui ont déjà ruiné notre
sport.
S’il en est ainsi, on se rend bien à
l’évidence, aussi, que le football
congolais n’aura jamais, à l’allure
où vont les choses, le président
que les électeurs auraient bien

Fédération congolaise de football
Fin pitoyable d’un règne

voulu choisir, librement.
Les clubs n’ont pas revendiqué
leur organisme, semé la graine de
la révolte qui a provoqué la levée
de boucliers, contraignant,

aujourd’hui, Antoine Ibovi à faire
ses valises, pour faire asseoir un
autre faire-valoir sur le fauteuil
doré de la Fédération.
La Fécofoot est une association
apolitique. A l’instar de la Fifa et
la Caf, elle doit jouir, pleinement,
d’une certaine autonomie.
Une conclusion, pour ceux qui
rament à contre courant: il faut
réfléchir sur l’avenir du football
congolais, plutôt que sur celui
d’essoufflés en quête de bouffée
d’oxygène.
Il faut rappeler que cinq candidats
restent au portillon de la rue
Eugène Etienne, après le forfait
d’Antoine Ibovi. Ce sont: Jacques
Gambou, Jean-Michel Mbono, dit
‘’Sorcier’’, Jean-Joseph Mouanda
Dibala, Henri Elendé et Bertrand
Mboungou Lékoba.

Guy-Saturnin MAHOUNGOU

On connaît tous les qualifiés
pour la phase de poules de
la Ligue des champions

Orange. Dans ce Top 8 continen-
tal, des chocs Algérie - Egypte (2
clubs chacun) sont à prévoir, l’Es-
pérance de Tunis s'ajoutant à
cette forte représentation arabe.
Le TP Mazembe, tenant du tro-
phée, Heartland et les Dynamos
complètent le tableau.
C'est la conséquence des huitiè-
mes de finale retour. Ils n’auront
pas donné lieu à de grosses sur-
prises. Partout, sur les terrains
d’Afrique, la logique a été respec-
tée.
Battu 2-0 par l’Ittihad Tripoli, Al-
Ahly a su renverser la vapeur de-
vant son fervent public (3-0) et
retrouve la phase de poules après
un an d’absence. Le football égyp-
tien, comme en 2008, aura deux
représentants en phase de pou-
les, puisque Ismaïly a écarté Al
Hilal (3-1), confirmant sa courte
victoire de l’aller, à Khartoum. Le

Ligue africaine des champions

Un plateau royal
second représentant soudanais,
balayé (3-0) par l’Espérance de
Tunis,  voici une quinzaine, n’a pu
réussir le miracle devant son pu-
blic (1-1). Les champions de Tu-
nisie retrouvent le Top 8, après
une éclipse de trois ans. Quant
au football soudanais, ses clubs
font donc chou blanc après une
année faste (Al-Merreikh et Al-
Hilal en poules).
Tous les clignotants sont, en re-
vanche, au vert pour le football
algérien: la JS Kabylie s’est qua-
lifiée malgré une courte défaite
sur la pelouse du Petro Atletico
(1-2), et l’ES Sétif a fait de même,
ce qui est une première dans l’his-
toire de l’Aigle Noir. Après sa fi-
nale perdue en Coupe de la Con-
fédération, la saison passée, le
tombeur des Diables-Noirs de
Brazzaville, au tour préliminaire,
confirme ses gros progrès au ni-
veau continental.
Les Dynamos assurent la repré-
sentation zimbabwéenne dans le

Top 8, après un intérim d’une an-
née, assuré par Monomotapa.
Les deux finalistes de la précé-
dente édition, le Tout Puissant
Mazembe (RD Congo), emmené
par son capitaine Trésor Mputu
Mabi, et le Heartland FC (Nige-
ria) sont, eux aussi, fidèles au ren-
dez-vous. Le tirage au sort des
poules a eu lieu le 13 avril, au
Caire.

Les résultats des
8èmes de finale

Gaborone Utd (Bot)–*Dynamos
(Zim) : 2-1 (1-4)
Petro Athletico (Ago) –*JS Kabylie
(Alg) : 2-1 (0-2)
*Al-Ahly (Egy) – Ittihad Tripoli (Lby) :
3-0 (0-2)
Al-Merreikh (Sou) –*ES Tunis (Tun):
1-1 (0-3)
Zanaco (Zam) – *ES Sétif (Alg) : 2-2
(0-1)
*Heartland (Nga)–SuperSport Utd (Af/
S) : 3-1 (1-1)
*TP Mazembe (RDC)–Djoliba AC
(Mli) : 3-0 (1-0)
*Ismaïly (Egy)–Al-Hilal Khartoum
(Sou) : 3-1 (1-0)

 (*) les équipes précédées de l'asté-
risque sont qualifiées

Des tickets
pour les ouvriers

des stades!
Le comité d’organisation du Mondial 2010
annonce que 54.000 tickets seront distri-
bués aux ouvriers ayant travaillé sur les
chantiers des dix stades qui accueilleront
l’événement.
Ce sont, en tout, 27.000 ouvriers qui en
bénéficieront. Ils reecevront deux billets
chacun pour l'un des 64 matches du tour-
noi. "Une façon de leur rendre hommage
pour leur contribution", a déclaré le prési-
dent du comité d’organisation local, Danny
Jordaan, devant un parterre d’ouvriers du
stade de Soccer City, à Johannesburg.
Les personnes ayant travaillé sur cette
dernière enceinte auront deux places pour
le match d'ouverture Afrique du Sud-Mexi-
que, le 11 juin.
Par ailleurs, la FIFA donnera 66.000 billets
à des Sud-Africains impliqués dans des
programmes sociaux ou communautaires.
Un geste de reconnaissance en même
temps qu’une manière de combattre les
risques d’assistances clairsemées. Durant
le Mondial, les billets les moins onéreux
coûteront environ 10.000 francs Cfa, ce
qui représente une journée de salaire pour
les moins qualifiés.

Mondial 2010

Antoine Ibovi

De g. à dr:Henri Joseph Parra, Hassan Mostafa  et Mansourou Arèmou.

Entreprise de bâtiment et
travaux publics cherche
des chefs d’équipes qua-
lifiés.
Bonne rémunération assu-
rée.

Dossiers à déposer
au siège du journal

La Semaine Africaine
(En face du C.h.u)

OFFRE D’EMPLOFFRE D’EMPLOFFRE D’EMPLOFFRE D’EMPLOFFRE D’EMPLOIOIOIOIOI
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I –  CONTEXTE:  
L’absence des normes et standards d’équipe-
ments, de matériels et consommables médicaux
dans le secteur de la santé, constitue aujourd’hui
un problème majeur qu’il faut résoudre afin de
rationaliser le plateau technique des formations
sanitaires de même type et offrir aux utilisateurs
les mêmes conditions de travail. Dans le cadre
de la mise en œuvre du Plan National de Déve-
loppement Sanitaire (PNDS), le gouvernement du
Congo a obtenu un don  de l’Association Inter-
nationale pour le développement (IDA) et exécute
une nouvelle phase dudit plan sous la forme d’un
Programme de Développement des Services de
Santé (PDSS). Dans le plan d’action annuel 2010
( Composante 3, Activité: 3.2, Action 3.2.2), il est
prévu   le recrutement de deux (02) consultants
nationaux en vue de l’élaboration des normes et
standards d’équipements, de matériels et con-
sommables médicaux  nécessaires à l’offre du
paquet de services essentiels (PSE) en Républi-
que du Congo.

II  - OBJECTIF DE LA CONSULTATION:
Mettre à la disposition du  Ministère de la Santé
et de la Population:
(i) un document de normes et standards des équi-
pements, matériels et consommables par type
de formation sanitaire,
(ii) des cahiers de charge pour la commande des
équipements, matériels et consommables médi-
caux.

III - RESULTATS ATTENDUS:
· Disponibilité des normes et standards des équi-
pements, matériels et consommables médicaux;
· Disponibilité des cahiers de charge pour la com-
mande des équipements, matériels et consom-
mables médicaux;
· Uniformisation des conditions de travail et l’of-
fre des soins de qualité;

IV  -  CONTENU ET TACHES DE LA MISSION: 
Les consultants effectueront la mission décrite
dans les présents termes de référence en colla-
boration étroite avec les Directions rattachées
au Cabinet du Ministère de la Santé et de la Po-
pulation (MSP), la Direction Générale de la Santé
(DGS), les Directions Départementales de la
Santé (DDS) et les administrations concernées,
notamment les circonscriptions socio-sanitaires
(CSS).

Les consultants procéderont à une recherche ex-
haustive des informations sur les équipements,
matériels et consommables médicaux en Répu-
blique du Congo. Ils établiront un rapport sur la
situation actuelle,  en vue de l’élaboration des
normes et standards en équipements, matériels
et consommables médicaux nécessaires pour le
fonctionnement d’une structure sanitaire. Ils de-
vront tenir compte de la réglementation interna-
tionale et nationale en la matière.
Les consultants devront exécuter leur mission
selon les règles de l’art et conformément aux

MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA POPULATION
PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT DES SERVICES DE SANTE (PDSS)

Financement: Association Internationale de Développement
(Don H 393 – CG)

AVIS DE MANIFESTATION D’INTERET
N° SC04/10/DON H 393 – CG

POUR LE RECRUTEMENT DE DEUX (02) CONSULPOUR LE RECRUTEMENT DE DEUX (02) CONSULPOUR LE RECRUTEMENT DE DEUX (02) CONSULPOUR LE RECRUTEMENT DE DEUX (02) CONSULPOUR LE RECRUTEMENT DE DEUX (02) CONSULTTTTTAAAAANTS NNTS NNTS NNTS NNTS NAAAAATIONTIONTIONTIONTIONAAAAAUX EN VUX EN VUX EN VUX EN VUX EN VUEUEUEUEUE
 DE L DE L DE L DE L DE L’EL’EL’EL’EL’ELAAAAABORABORABORABORABORATION DES NORMES ETION DES NORMES ETION DES NORMES ETION DES NORMES ETION DES NORMES ET ST ST ST ST STTTTTAAAAANDANDANDANDANDARDS D’EQUIPEMENTS,RDS D’EQUIPEMENTS,RDS D’EQUIPEMENTS,RDS D’EQUIPEMENTS,RDS D’EQUIPEMENTS,

DE MDE MDE MDE MDE MAAAAATERIELTERIELTERIELTERIELTERIELS ES ES ES ES ET CONSOMMT CONSOMMT CONSOMMT CONSOMMT CONSOMMAAAAABLES MEDICBLES MEDICBLES MEDICBLES MEDICBLES MEDICAAAAAUX NECESUX NECESUX NECESUX NECESUX NECESSASASASASAIRES A LIRES A LIRES A LIRES A LIRES A L’OFFRE’OFFRE’OFFRE’OFFRE’OFFRE
DU PDU PDU PDU PDU PAQUEAQUEAQUEAQUEAQUET DE SERT DE SERT DE SERT DE SERT DE SERVVVVVICES ESICES ESICES ESICES ESICES ESSENTIELSENTIELSENTIELSENTIELSENTIELS (PSE) EN REPUBLIQUE DU CONGOS (PSE) EN REPUBLIQUE DU CONGOS (PSE) EN REPUBLIQUE DU CONGOS (PSE) EN REPUBLIQUE DU CONGOS (PSE) EN REPUBLIQUE DU CONGO.....

prescriptions des normes et textes en vigueur en
matière d’équipements, matériels et consommables
médicaux.

Sous l’autorité de la Direction des Infrastructures,
des Equipements et de la Maintenance (DIEM), les
deux (02) consultants nationaux devront  de ma-
nière spécifique:

· Effectuer des visites de terrain pour s’imprégner
de la situation des équipements, matériels et con-
sommables dans les formations sanitaires (CSI et
Hôpitaux de base de Brazzaville, Les Hôpital géné-
raux de Dolisie et du 31 Juillet d’Owando);
· Collecter des informations aux niveaux de ces for-
mations sanitaires;
· Elaborer les normes et standards des équipe-
ments, matériels et consommables médicaux par
type de formation sanitaire;
· Elaborer les cahiers de charge de manière dé-
taillée pour la commande des équipements, maté-
riels et consommables médicaux;
· Préparer un rapport final de fin mission;
· Participer activement à la préparation, l’organi-
sation et à l’animation d’un atelier de restitution et
d’adoption des documents produits.

V- LIEU  ET DUREE DE LA MISSION:
Les personnes retenues vont travailler à Brazza-
ville et auront à effectuer les missions de terrain.
La durée de la consultation est de trente (30) jours,
au cours de laquelle l’ensemble des prestations
devra être assuré.

VI- QUALIFICATIONS REQUISES ET EXPERIENCE
PROFESSIONNELLE DES DEUX (02) CONSUL-
TANTS: 
Le contenu de la mission exige l’intervention d’un
biologiste et d’un ingénieur biomédical. Pour ce
faire, les candidats devront avoir le profil ci-après:

· Pour le biologiste/Pharmacien:  

- Avoir une expérience prouvée d’au moins dix (10)
ans dans le domaine précité;
- Avoir de bonnes connaissances en informatique
(conception assistée, Internet);
- Avoir l’expérience prouvée dans la programma-
tion hospitalière;
- Etre titulaire d’un diplôme de laboratoire;
- Jouir d’une bonne probité morale et intellectuelle.

· Pour l’ingénieur biomédical:
- Avoir l’expérience prouvée d’au moins dix (10)
ans dans le domaine de l’ingénierie biomédicale;
- Avoir des bonnes connaissances des rapports
entre équipements et infrastructure;
- Avoir de bonnes connaissances en informatique
(maintenance assistée par ordinateur);
- Avoir l’expérience prouvée dans la programma-
tion hospitalière et dans le fonctionnement d’une
formation sanitaire;
- Etre titulaire d’un diplôme d’ingénieur biomédi-
cal, spécialiste des équipements et matériels mé-
dicaux;

- Jouir d’une probité morale et intellectuelle.

VII. LES SERVICES ET LES INSTALLATIONS
FOURNIES PAR LE CLIENT:
Le client (le Ministère de la Santé et de la Popu-
lation) fournira aux consultants:
(i) des informations pertinentes disponibles sur
les formations sanitaires,
(i) l’accès à toutes les formations sanitaires sé-
lectionnées pour la mission;
(ii) des copies des anciennes normes  et stan-
dards si elles existent;
(iii) des bureaux pour travailler pendant la durée
de la mission.

VIII. CRITERES DE SELECTION:
· Formation /Education: 35 points;
· Expérience pertinente pour le poste: 35 points
· Connaissances des langues (français, anglais):
10 points
· Connaissance en informatiques: 20 points
Total: 100 points

Seul le candidat classé premier sur la liste ayant
obtenu une note supérieure ou égale à 70 sera
appelé à la négociation du contrat.

X.  DOSSIER DE CANDIDATURE:
Les dossiers de candidature à soumettre pour le
recrutement comprendront:

- Une lettre de motivation pour le poste;
- Un Curriculum Vitae détaillé;
- Des copies de Diplômes, Certificats, Attesta-
tions ou tout autre document justifiant la forma-
tion et l’expérience.

XI.  DEPOT DU DOSSIER DE CANDIDATURE
Les dossiers de candidature doivent être adres-
sés, au plus tard le 26 mai 2010, à 12 heures,
sous plis fermé, à l’adresse suivante, avec men-
tion «AVIS DE MANIFESTATION D’INTERET
N° SC04/10/DON H 393 – CG pour le recrutement
de deux (2) consultants nationaux en vue de l’éla-
boration des normes et standards d’équipe-
ments, de matériels et consommables médicaux
nécessaires  à l’offre du paquet de services es-
sentiels (PSE) en République du Congo».

Ministère de la Santé et de la Population
Cabinet

Direction des Ressources Financières
Située: derrière la Direction des Etudes
et de la Planification (à côté de l’OMS

de Brazzaville – dans l’enceinte du Laboratoire
National de Santé Publique - Bâtiment abritant
jadis la Direction Générale de la Population)

- Tél 571 85 62 / 667 22 29/562 44 27
Email: minsante.pdss@yahoo.fr - Brazzaville

République du Congo

Ministre de la Santé et de la Population

Professeur GEORGES MOYEN


